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Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
Monguillon Sébastien 


enregistré sous le N° SAP 820 346 872 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RD/2016-28 CR 077 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 
 
Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 20 juin 2016 et reconnue complète le 20 juin 2016 par 
Monsieur Monguillon Sébastien au titre d’auto entrepreneur, en qualité de Prestataire, pour 
l'organisme de services à la personne Monguillon Sébastien ayant pour nom commercial « jardin 
plaisir » SIRET 820 346 872 000 14 dont le siège social est situé à « le Laisy » 53250 Javron les 
Chapelles et enregistré sous le N° SAP 820 346 872 pour l’activité suivante : 
 
•   Petits travaux de jardinage. 
 







Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 
R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 21 juin 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 
 
Martine Buffet 








AVIS DE CONCOURS
SUR TITRES


Date : 20/06/2016


SERVICE CONCOURS


Poste concerné : Orthophoniste


Un concours  sur  titres  aura  lieu au Centre Hospitalier  de  Laval  (Mayenne)  en vue de


pourvoir un poste d’orthophoniste.


Peuvent faire acte de candidature, en application du décret n°2011-746 du 27 juin 2011,


portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de la catégorie B de la


Fonction Publique Hospitalière, les candidats titulaires :


- soit du titre de formation mentionné à l’article L.4341-3 du code de la santé publique,


-  soit  d’une  autorisation  d’exercer  la  profession  d’orthophoniste  délivré  en  application


L.4412-3 du code de la santé publique.


Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et


retournés au plus tard dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du


présent avis dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence


Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre


Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 Laval


Cedex,  auprès  duquel  pourront  être  obtenus  tous  les renseignements  complémentaires


pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours.


Le Directeur


André-Gwenaël PORS








PREFECTURE DE LA MAYENNE 


Sommaire du RAA du 30 juin 2016 
 


1 Agence régionale de santé 
 
Arrêté du 17 juin 2016 portant modification de l’arrêté du 05 octobre 2015 
- autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) de Colmont 
Mayenne et Varenne à prélever de l'eau destinée à la consommation humaine au captage de 
« Chevray » situé sur la commune de La Haie Traversaine ; 
- déclarant d'utilité publique les travaux d'alimentation en eau potable du SIAEP de Colmont 
Mayenne et Varenne et l'instauration, autour du captage de « Chevray », des périmètres de 
protection réglementaire ; 
- instituant des servitudes sur les terrains compris dans ces périmètres de protection. 
 
 


2 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 


 
Arrêté n° 2016-C-137 du 16 juin 2016 attribuant l’habilitation sanitaire à Mme Ségolène 
RODIER. 
 


3 Direction départementale des territoires 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (ad’ap) du 
bar-restaurant « le bistrot de la place », 11 rue des deux églises, 53340 Saulges. 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant demande d’autorisation de travaux et demande de dérogation 
d’un établissement de pratique de la musculation « ussb musculation fitness », espace le godais, 
53940 Saint Berthevin. 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (ad’ap) et 
demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’un salon de coiffure « Nathalie coiffure », 
19 rue de la poste, 53160 Bais. 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (ad’ap) et 
demande de dérogation aux règles d’accessibilité de l’hôtel « auberge des remparts », 2-4 carrefour 
aux toiles, 53000 Laval. 
 







Arrêté du 13 juin 2016 portant approbation d’une demande de dérogation aux règles 
d’accessibilité d’une cave à vins, épicerie fine, exotique « rhum évasion », 2 rue Saint André, 
53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (ad’ap) et 
demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’un établissement de service à la personne 
« domicile clean », 92 rue de Bretagne, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 juin 2016 portant modification d’une demande d’autorisation de travaux pour 
l’accès au « piano bar », 11 rue Echelle Marteau, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 17 juin 2016 autorisant la société Fish-Pass à capturer des poissons dans le cadre de la 
mise en œuvre du programme de mesures compensatoires pour la construction de la ligne à 
grande vitesse Bretagne – Pays de la Loire. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (ad’ap) et 
dérogation aux règles d’accessibilité pour le salon de coiffure «salon Quai Devizes», 18 Bis Quai 
de Devizes, 53100 MAYENNE. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant dérogation aux règles d’accessibilité pour la librairie du Marais, 
237 Rue Charles de Gaulle, 53100 MAYENNE. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant dérogation aux règles d’accessibilité pour une agence du Crédit 
Agricole Anjou-Maine, 6-8 Avenue de Razilly – 53200 CHATEAU-GONTIER. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant dérogation aux règles d’accessibilité pour le magasin de prêt-à-
porter «Maxime», 2 Bis Rue Gambetta, 53200 CHATEAU-GONTIER. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant dérogation aux règles d’accessibilité pour le cabinet de 
psychologie de Mme Catherine Langouët, 19 Place du 8 mai, 53400 CRAON. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant dérogation aux règles d’accessibilité pour un magasin de vente de 
chaussures «Eucheloup Chaussures», 3 Rue Aristide Briand, 53100 MAYENNE. 
 
Arrêté du 20 juin 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (AD’AP) et 
dérogation aux règles d’accessibilité pour le bar-restaurant du Bocage, 9 Rue Corbeau Paris, 
53120 GORRON. 
 
Arrêté du 21 juin 2016 autorisant Mme LEDOUX Corinne à remplacer l’enseigne d’un 
immeuble situé au 18 Place Mazarin à ERNEE. 
 
Arrêté du 21 juin 2016 refusant à M. BERTHIER Patrice le remplacement de l’enseigne d’un 
immeuble situé au 2 Place Renault Morlière à ERNEE. 
 
Arrêté conjoint du 21 juin 2016 n° 8/2016 portant réglementation du régime de priorité par la 
mise en place de feux tricolores sur la RD 21, classée route à grande circulation, avec la sortie du 
parking de l’école de SAINT-LOUP-DU-DORAT. 
 
Arrêté du 24 juin 2016 portant délégation de signature à M. Alain PRIOL, directeur 
départemental des territoires de la Mayenne, en matière d’ordonnancement secondaire. 
 







Arrêté du 27 juin 2016 autorisant la commune de CRAON à installer une enseigne sur la façade 
de la salle des fêtes située rue du Mûrier à CRAON. 
 
Arrêté du 27 juin 2016 autorisant la MFR de l’Oudon à installer des enseignes sur un immeuble 
situé au 6 Route de Nantes à CRAON. 
 
Arrêté du 27 juin 2016 autorisant la société Rive à capturer des poissons sur le bassin de l’Airon 
dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique. 
 
Arrêté n° 2016174-0001C du 28 juin 2016 portant délimitation des secteurs où la présence de 
Loutre et de Castor d’Europe est avérée en Mayenne pour la saison cynégétique 2016/2017. 
 
Arrêté du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature en matière administrative à 
M. Alain PRIOL, Directeur Départemental des Territoires de la Mayenne. 


4 Hôpitaux 
 


 
Centre hospitalier de Laval 


Décision 2016-06 du 13 juin 2016 remplaçant la décision 2014-09 portant délégation de 
signature pour la conduite générale de l’établissement 
 
Avis de concours sur titres du 20 juin 2016 en vue de pourvoir un poste 
d’orthophoniste. 
 
 


 
Pôle médico-social Bais Hambers 


Avis de concours sur titres du 30 juin 2016 pour le recrutement d’un ergothérapeute 
Poste à pourvoir au 1er


 
 octobre 2016 


5 Préfecture 
 
Arrêté du 17 juin 2016 portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la 
Fraubée, ayant son siège social au lieu-dit «l’Elée» au Ham (53250) en vue d’exploiter, après 
extension, un atelier de 200 vaches laitières sur le site de «l’Elée» au Ham. 


6 Sous-préfectures 
 


 
Mayenne 


Arrêté n° 2016M114 du 1er juin 2016 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015M118 du 18 mai 
2015 portant création de la commission de suivi de site mise en place auprès du Centre 
d’Enfouissement Technique de St Fraimbault-de-Prières 
 
 
 







Arrêté n° 2016M125 du 15 juin 2016 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015M119 du 19 mai 2015 
portant création de la commission de suivi de site mise en place auprès du centre de valorisation 
énergétique des déchets exploité par M. le Président du Conseil départemental de la Mayenne, au 
lieu-dit « Les Basses Ansquillères » à Pontmain 
 
 


7 Unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 


 
Récépissé de déclaration du 21 juin 2016 de l’organisme de services à la personne GOUYER 
Sébastien enregistré sous le N° SAP 818 782 963 (Article L.7232-1-1 du Code du Travail) 
 
Récépissé de déclaration du 21 juin 2016 de l’organisme de services à la personne 
MONGUILLON Sébastien enregistré sous le N° SAP 820 346 872 (Article L.7232-1-1 du Code 
du Travail) 
 
Récépissé de déclaration du 21 juin 2016 de l’organisme de services à la personne Duo des 
cimes paysages enregistré sous le N° SAP 820 506 160 (Article L.7232-1-1 du Code du Travail) 
 


8 Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand 
ouest 


 
Arrêté du 22 juin 2016 portant tarification 2016 du centre éducatif renforcé Roger Hyvard 
 
 


9 Autres préfectures 
 
 
Arrêté inter-préfectoral du 10 juin 2016 modifiant l’arrêté inter-préfectoral n° 2004A-293 du 30 
juin 2004 autorisant la régie eau et assainissement de Bagnoles de l’Orne Normandie à utiliser les 
eaux du captage « St Ursin » situé sur la commune de Lignières Orgères en Mayenne, en vue de la 
consommation humaine 
 
 


10 Préfecture de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest  
 
Délégation de gestion n° 2016-SGAMI-07- au titre du programme 309 – Entretien des 
bâtiments de l’Etat (plate-forme Chorus) 
 
Arrêté n° 16-169 du 17 juin 2016 de délégation de signature du Préfet de Zone de Défense et de 
Sécurité au général commandant la Gendarmerie pour la Zone de Défense et de Sécurité Ouest, 
en ce qui concerne les unités de Gendarmerie Nationale en matière de préparation des budgets, 
de répartition des crédits et d’exécution budgétaire – exercice budgétaire 2016 







Arrêté n° 16-170 du 22 juin 2016 portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection 
radiologique mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours du Cher 
 
Arrêté n° 16-171 du 22 juin 2016 portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection 
radiologique mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours d’Ille-et-Vilaine 
 
Arrêté n° 16-172 du 22 juin 2016  portant mise en œuvre opérationnelle du portique de 
détection radiologique mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours de 
Maine-et-Loire 
 
Arrêté  n° 16-173 du 28 juin 2016 portant approbation de la déclinaison zonale du plan national 
de réponse à un accident nucléaire ou radiologique majeur ; disposition spécifique du plan 
ORSEC de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest 
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ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE


Arrêté n° 16-170            


              portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection radiologique
mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours du Cher


                          


Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine,


 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2211-1 et
suivants, L.2212-1 et L.2215-1, relatifs aux pouvoirs de police du préfet et du maire,
ainsi  que  les  articles  L.1424-1  et  suivants  relatifs  aux  services  d’incendie  et  de
secours,


 Vu le code de la défense, notamment l'article L1142-2 relatif aux responsabilités du
ministre  de  l'intérieur  en  matière  de  défense,  ainsi  que  les  articles  R.1311-1  et
suivants, relatifs aux pouvoirs des préfets en matière de défense non militaire,


 Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,


 Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour
application de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de
la sécurité civile,


 Vu l’arrêté ministériel  du 20 décembre 2002 fixant  le guide national  de référence
relatif aux risques radiologiques,


 Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités du
préfet en cas de crise,


 Vu la circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours et de
soins face à une action terroriste mettant en oeuvre des matières radioactives du
18 février 2011 (800/SGDSN/PSE/PPS)


 Vu  la  circulaire  sur  la  prise  en  charge  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  du
12 novembre 2015,


 Vu la directive interministérielle du 7 avril 2005 relative à l’action des pouvoirs publics
en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au
traitement des mesures de radioactivité dans l’environnement en cas d’événement
entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu le plan gouvernemental NRBC du 16 septembre 2010,


 Vu  le  plan  national  de  réponse  a  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur
n°200/SGDSN/PSE/PSN (édition de février 2014),


 Vu la convention de mise à disposition d’un portique de détection radiologique entre
l’Etat - ministère de l’intérieur représenté par le préfet directeur général de la sécurité
civile et de la gestion de crise et le service départemental d’incendie et de secours du
Cher, représenté par le président de son conseil d’administration,


PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest


Etat-major interministériel de zone
Bureau de la sécurité civile







 Vu  l’avis  émis  par  la  préfète  du  Cher  le  6  juin  2016  indiquant  la  capacité
opérationnelle du matériel mis à disposition,


Arrête     :


Art. 1  er. –  La mise en service  du portique de détection radiologique mis à disposition du
service  départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Cher par  l’Etat,  est  effective  et
opérationnelle à compter de ce jour.


Art.  2.  –  L’engagement  opérationnel  de  ce  matériel de  détection  est  réalisé  en  cas
d’accident technologique ou d’acte de malveillance mettant en œuvre des agents nucléaires
ou radiologiques.


Art. 3. – Ce module est placé sous l’autorité du préfet du Cher lorsqu’il est engagé sur une
ou plusieurs communes de ce département. Le préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone) est immédiatement informé de
cette mise en œuvre.


Art. 4. – Ce matériel peut être engagé au profit de tout autre département de la zone de
défense et de sécurité Ouest, sur décision du préfet de zone (Etat-major de zone - Centre
opérationnel de zone).  


Art. 5. – Ce matériel peut être engagé au profit de tout département extérieur à la zone de
défense et de sécurité Ouest, ou au profit d’un pays étranger, sur décision du ministre de
l’intérieur  (Direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la  gestion  de  crise  -  Centre
opérationnel de gestion interministérielle des crises).


Art. 6. – Le service départemental d’incendie et de secours du Cher informe le préfet de
département et le préfet de zone  (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone), de
toute  difficulté  rencontrée  dans  la  mise  en  œuvre  du  portique  et  il  rend  compte
immédiatement de l’indisponibilité et/ou de l’état défectueux des matériels et équipements le
constituant.


Art. 7. – Mmes et MM les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, M. le préfet délégué à la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense,
M. le préfet directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, MM. les chefs
d’état-major des zones de défense et de sécurité, MM. les directeurs départementaux des
services d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Fait à Rennes, le 22 juin 2016


Pour le préfet et par délégation,
SIGNE


          Christophe MIRMAND       








ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE


Arrêté n° 16-171


portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection radiologique mis à
disposition du service départemental d’incendie et de secours d’Ille-et-Vilaine


                          


Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine,


 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2211-1 et
suivants, L.2212-1 et L.2215-1, relatifs aux pouvoirs de police du préfet et du maire,
ainsi  que  les  articles  L.1424-1  et  suivants  relatifs  aux  services  d’incendie  et  de
secours,


 Vu le code de la défense, notamment l'article L1142-2 relatif aux responsabilités du
ministre  de  l'intérieur  en  matière  de  défense,  ainsi  que  les  articles  R.1311-1  et
suivants, relatifs aux pouvoirs des préfets en matière de défense non militaire,


 Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,


 Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour
application de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de
la sécurité civile,


 Vu l’arrêté  ministériel  du 20 décembre 2002 fixant  le  guide national  de  référence
relatif aux risques radiologiques,


 Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités
du préfet en cas de crise,


 Vu la circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours et de
soins  face  à  une  action  terroriste  mettant  en  oeuvre  des  matières  radioactives  du
18 février 2011 (800/SGDSN/PSE/PPS)


 Vu  la  circulaire  sur  la  prise  en  charge  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  du
12 novembre 2015,


 Vu la  directive  interministérielle  du  7  avril  2005  relative  à  l’action  des  pouvoirs
publics en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au
traitement  des  mesures  de  radioactivité  dans  l’environnement  en  cas  d’événement
entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu le plan gouvernemental NRBC du 16 septembre 2010,


 Vu  le  plan  national  de  réponse  a  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur
n°200/SGDSN/PSE/PSN (édition de février 2014),


PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest


Etat-major interministériel de zone
Bureau de la sécurité civile







 Vu la convention de mise à disposition d’un portique de détection radiologique entre
l’Etat - ministère de l’intérieur représenté par le préfet directeur général de la sécurité
civile et de la gestion de crise et le service départemental d’incendie et de secours
d’Ille-et-Vilaine, représenté par le président de son conseil d’administration,


 Vu l’avis  émis par  le  directeur  opération du SDIS 35 le  7 juin 2016 indiquant  la
capacité opérationnelle du matériel mis à disposition,


Arrête :


Art. 1er. –  La mise en service  du portique de détection radiologique  mis à disposition du
service départemental  d’incendie et  de secours d’Ille-et-Vilaine par l’Etat,  est  effective et
opérationnelle à compter de ce jour.


Art.  2.  –  L’engagement  opérationnel  de  ce  matériel de  détection  est  réalisé  en  cas
d’accident technologique ou d’acte de malveillance mettant en œuvre des agents nucléaires ou
radiologiques.


Art. 3. – Ce module est placé sous l’autorité du préfet d’Ille-et-Vilaine lorsqu’il est engagé
sur une ou plusieurs communes de ce département. Le préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone) est immédiatement informé
de cette mise en œuvre.


Art. 4. –  Ce matériel peut être engagé au profit de tout autre département de la zone de
défense et de sécurité Ouest, sur décision du préfet de zone  (Etat-major de zone - Centre
opérationnel de zone).  


Art. 5. – Ce matériel peut être engagé au profit de tout département extérieur à la zone de
défense et de sécurité Ouest,  ou au profit d’un pays étranger, sur décision du ministre de
l’intérieur  (Direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la  gestion  de  crise  -  Centre
opérationnel de gestion interministérielle des crises).


Art. 6.  –  Le service départemental  d’incendie et  de secours d’Ille-et-Vilaine informe le
préfet de département, préfet de zone (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone), de
toute  difficulté  rencontrée  dans  la  mise  en  œuvre  du  portique  et  il  rend  compte
immédiatement de l’indisponibilité et/ou de l’état défectueux des matériels et équipements le
constituant.


Art. 7. –  Mmes et MM. les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, M. le préfet délégué à la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense,
M. le préfet directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, MM. les chefs
d’état-major  des zones de défense et  de  sécurité,  MM. les  directeurs départementaux des
services d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Fait à Rennes, le 22 juin 2016


Pour le préfet et par délégation,
SIGNE


          Christophe MIRMAND       
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 
  
 


 
Arrêté du 22 juin 2016 


portant tarification 2016 
du centre éducatif renforcé Roger Hyvard 


 
Le préfet de la Mayenne, 


officier de la Légion d’honneur, 
 


 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice du 1er


 


 décembre 2005 relatif aux modes de tarification 
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services 
concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du 
représentant de l’État dans le département ; 


Vu l’arrêté préfectoral du 4 août 1999 autorisant la création d’un centre éducatif renforcé 
dénommé centre éducatif renforcé 453, géré par l’association 453 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-032 du 13 janvier 2006 portant transfert de gestion du centre 
éducatif renforcé désormais appelé centre éducatif renforcé « CER Roger Hyvard » sis 
La Métairie, 53210 Soulgé-sur-Ouette et géré par l’association sauvegarde Mayenne Sarthe 
sise au 52 rue de Beaugé, BP 26359, 72006 Le Mans cedex 1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2015 portant habilitation du centre éducatif renforcé « Roger 
Hyvard », géré par l’association sauvegarde Mayenne Sarthe au titre du décret 
n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l’exécution de mesures les concernant ; 
 
Vu le courrier transmis le 23 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour 
représenter le « CER Roger Hyvard » a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes 
pour l’exercice 2015 ; 
 
Vu la proposition de tarification de la direction interrégionale de la protection judiciaire de la 
jeunesse du grand ouest en date du 3 juin 2016 ; 
 
Sur rapport du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest ; 
 


Direction interrégionale 
de la protection judiciaire 
de la jeunesse grand ouest 
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ARRETE 
 
Article 1er


Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre éducatif 
renforcé Roger Hyvard sont autorisées comme suit : 


 :  


 
Groupes fonctionnels Montants


en euros
Total


en euros
Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 79 420,42 €


Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 705 604,12 €


Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 153 883,48 €


Groupe I :
Produits de la tarification 853 430,08 €


Groupe II :
Autres produits relatifs à l'exploitation 169,41 €


Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €


Affectation des résultats antérieurs 2013 Excédent 85 308,53 €


Dépenses


Recettes


938 908,02 €


938 908,02 €


 
 
Article 2


Les tarifs se décomposent de la manière suivante :  


 : Pour l’exercice budgétaire 2016, le prix de journée du CER Roger Hyvard est fixé 
à 474,13 €. 


. 460,37 € du 1er


. 458,38 € du 1
 janvier 2016 au 31 mai 2016 


er


 
 juin 2016 au 31 décembre 2016. 


Article 3


Il est décidé d’affecter cet excédent en réduction des charges sur le budget prévisionnel 2016. 
Les dépenses nettes sont donc arrêtées à la somme de 853 430,08 €. 


 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire du 
compte administratif 2013 de 85 308,53 €. 


 
Article 4


 


 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant monsieur le 
président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative 
d’appel de Nantes, sis 2 place de l’Edit de Nantes – BP 18529 – 44185 Nantes cedex 4, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera 
notifié, à compter de sa notification. 


Article 5


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le directeur interrégional 
de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest sont chargés, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’établissement ou au service concerné. 


 
 Le préfet, 


 
 
 
 
Frédéric VEAUX 


  





		Arrêté du 22 juin 2016

		portant tarification 2016

		Le préfet de la Mayenne,

		officier de la Légion d’honneur,

		ARRETE

		Frédéric VEAUX








ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE


Arrêté n° 16-172


portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection radiologique mis à
disposition du service départemental d’incendie et de secours de Maine-et-Loire


                          


Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine,


 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2211-1 et
suivants, L.2212-1 et L.2215-1, relatifs aux pouvoirs de police du préfet et du maire,
ainsi  que  les  articles  L.1424-1  et  suivants  relatifs  aux  services  d’incendie  et  de
secours,


 Vu le code de la défense, notamment l'article L1142-2 relatif aux responsabilités du
ministre  de  l'intérieur  en  matière  de  défense,  ainsi  que  les  articles  R.1311-1  et
suivants, relatifs aux pouvoirs des préfets en matière de défense non militaire,


 Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,


 Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour
application de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de
la sécurité civile,


 Vu l’arrêté  ministériel  du 20 décembre 2002 fixant  le  guide national  de  référence
relatif aux risques radiologiques,


 Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités
du préfet en cas de crise,


 Vu la circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours et de
soins  face  à  une  action  terroriste  mettant  en  oeuvre  des  matières  radioactives  du
18 février 2011 (800/SGDSN/PSE/PPS)


 Vu  la  circulaire  sur  la  prise  en  charge  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  du
12 novembre 2015,


 Vu la  directive  interministérielle  du  7  avril  2005  relative  à  l’action  des  pouvoirs
publics en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au
traitement  des  mesures  de  radioactivité  dans  l’environnement  en  cas  d’événement
entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu le plan gouvernemental NRBC du 16 septembre 2010,


 Vu  le  plan  national  de  réponse  a  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur
n°200/SGDSN/PSE/PSN (édition de février 2014),


PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest


Etat-major interministériel de zone
Bureau de la sécurité civile







 Vu la convention de mise à disposition d’un portique de détection radiologique entre
l’Etat - ministère de l’intérieur représenté par le préfet directeur général de la sécurité
civile et de la gestion de crise et le service départemental d’incendie et de secours du
Maine-et-Loire, représenté par le président de son conseil d’administration,


 Vu l’avis émis par le directeur départemental du SDIS 49 le 10 juin 2016 indiquant la
capacité opérationnelle du matériel mis à disposition,


Arrête :


Art. 1er. –  La mise en service  du portique de détection radiologique  mis à disposition du
service départemental d’incendie et de secours de Maine-et-Loire par l’Etat,  est effective et
opérationnelle à compter de ce jour.


Art.  2.  –  L’engagement  opérationnel  de  ce  matériel de  détection  est  réalisé  en  cas
d’accident technologique ou d’acte de malveillance mettant en œuvre des agents nucléaires ou
radiologiques.


Art.  3.  –  Ce module  est  placé sous l’autorité  du préfet  de  Maine-et-Loire lorsqu’il  est
engagé sur une ou plusieurs communes de ce département. Le préfet de la zone de défense et
de sécurité  Ouest  (Etat-major  de zone -  Centre  opérationnel  de zone)  est  immédiatement
informé de cette mise en œuvre.


Art. 4. –  Ce matériel peut être engagé au profit de tout autre département de la zone de
défense et de sécurité Ouest, sur décision du préfet de zone  (Etat-major de zone - Centre
opérationnel de zone).  


Art. 5. – Ce matériel peut être engagé au profit de tout département extérieur à la zone de
défense et de sécurité Ouest,  ou au profit d’un pays étranger, sur décision du ministre de
l’intérieur  (Direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la  gestion  de  crise  -  Centre
opérationnel de gestion interministérielle des crises).


Art. 6. –  Le service départemental d’incendie et de secours de Maine-et-Loire informe le
préfet de département, préfet de zone (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone), de
toute  difficulté  rencontrée  dans  la  mise  en  œuvre  du  portique  et  il  rend  compte
immédiatement de l’indisponibilité et/ou de l’état défectueux des matériels et équipements le
constituant.


Art. 7. –  Mmes et MM. les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, M. le préfet délégué à la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense,
M. le préfet directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, MM. les chefs
d’état-major  des zones de défense et  de  sécurité,  MM. les  directeurs départementaux des
services d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Fait à Rennes, le 22 juin 2016


Pour le préfet et par délégation,
SIGNE


          Christophe MIRMAND       








                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 
 
 
 
 
 
 


Arrêté n°  2016M114 du 1er juin 2016 
 


modifiant l’arrêté préfectoral 
n° 2015M118 du 18 mai 2015  


portant création de la commission de suivi de site 
mise en place auprès du Centre d’Enfouissement Technique 


de St Fraimbault-de-Prières 
 
 
 
 
 Le Préfet de la Mayenne, 
 Officier de la Légion d’Honneur, 
 
  
 VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 125-2-1 et R 125-8-1 et 
suivants ; 
 
 VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié, relatif à la création, à la composition et 
au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral n° 2013147-0003 du 27 mai 2013 portant création de la 
commission de suivi de site mise en place auprès du Centre d’Enfouissement Technique de St 
Fraimbault-de-Prières ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral n° 2015M118 du 18 mai 2015 portant modification de l’arrêté 
préfectoral n° 2013147-0003 du 27 mai 2013 portant création de la commission de suivi de site 
mise en place auprès du Centre d’Enfouissement Technique de St Fraimbault-de-Prières ; 
  
 Vu l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. 
Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
 VU les désignations de M. le Président de Mayenne Communauté par délibération du 25 
février 2016 ; 
 
 CONSIDERANT que suite aux nominations de Mayenne Communauté, il convient de 
procéder à la mise à jour de la composition de la commission de suivi de site mise en place auprès 
du Centre d’Enfouissement Technique de St Fraimbault-de-Prières ; 
 
 
 
 
 







A R R E T E : 
 


 
 Article 1 :


 


 L’article 3  de l’arrêté n° 2013147-0003 du 27 mai 2013 modifié par arrêté n° 
2015M118 du 18 mai 2015 portant création de la commission de suivi de site mise en place 
auprès du Centre d’Enfouissement Technique de St Fraimbault-de-Prières, est modifié comme 
suit (les modifications apparaissent en gras et italique) 


 
   


Administrations de l’Etat 


 - le préfet de la Mayenne ou son représentant, 
 - le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 
représentant, 
 - le direction de l’agence régionale de santé - délégation territoriale de la Mayenne ou son 
représentant, 
 - le directeur départemental d’incendie et de secours ou son représentant, 
  


 


Elus des collectivités territoriales ou d’établissements publics de coopération 
intercommunale 


  
- M. Gérard DUJARRIER (titulaire), ou Mme Françoise DUCHEMIN (suppléante), 


représentant le Conseil départemental de la Mayenne ; 
 


 - M. Hubert MOLL (titulaire) ou M. Joël GERNOT (suppléant) représentant la commune 
de St Fraimbault-de-Prières ; 
 


- Mme Nicole MORIN (titulaire) ou M. Pierrick TRANCHEVENT (suppléant), 
représentant Mayenne Communauté ; 


 


 


Riverains ou associations de protection de l’environnement dont l’objet couvre 
tout ou partie de la zone géographique 


 - M. Hervé GUEDON (titulaire) ou M. Louis RACINE (suppléant), représentant 
l’association Mayenne-Nature-Environnement ; 
- M. Raymond GUESNE et M. Michel DUVAL (titulaires) ou M. Michel JARDIN et 
Mme Brigitte TEROITTIN (suppléants) représentant l’association des Riverains de 
Guélaintain ; 
 


 
Exploitants : 


- M. Ronan ERTUS (titulaire), 
- M. François de la MORINIERE (titulaire), 
- M. Eric LELIEVRE (titulaire), 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







ou 
 
- Mme Valérie MOUTEL (suppléante), 
- M. Bernard KERFANTO (suppléant, 
- Mme Magali PANAGET (suppléante). 


 


 
Salariés 


- M. Christian MONNIER, 
- Mme Isabelle DESCHOOLMEESTER. 


 
 


 
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2013147-0003 du 27 mai 2013 demeurent 


sans changement.  
    
Article 2


 


 : La durée du mandat des membres de la commission de suivi de site est de  5 
ans, à compter du 27 mai 2013, date de l’arrêté préfectoral portant constitution de la commission 
de suivi de site, et expirera donc le 27 mai 2018. 


 
Article 3


 


 : Tout membre qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé 
démissionnaire. 


 Lorsqu’un membre de la commission doit être remplacé avant l’échéance normale de son 
mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 


 
Article 4
 


 : L’arrêté préfectoral n° 2015M118 du 18 mai 2015 est abrogé. 


 Article 5


 


 : Le sous-préfet de Mayenne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
une copie est adressée à chacun des membres de cette commission. 


 
 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 
 
 


 Claude GOBIN 





		Claude GOBIN
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NOR – 2540 – 16/00004 
 
 
 


 
 


PREFET DE L’ORNE 
 


 


ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL 


Modifiant l’arrêté inter-préfectoral n° 2004A-293 du 30 juin 2004 autorisant la Régie Eau et Assainissement 
de Bagnoles de l’Orne Normandie à utiliser les eaux du captage « St Ursin » situé sur la commune de 


Lignières Orgères en Mayenne, en vue de la consommation humaine, 


 
Le Préfet de l’Orne                                                                                               Le Préfet de la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur                                                                    Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 


 
 
 


 


VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R. 1321-
63 ; 


VU l’arrêté du 20 juin 2007 relatif  à la constitution du dossier de la demande d’utilisation d’eau destinée à 
la consommation humaine mentionnée aux articles R.1321-6 à R.1321-12 et R.1321-42 du code de la 
santé publique ; 


VU l’arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2004 autorisant la Régie Eau et Assainissement de Bagnoles de 
l’Orne Normandie à prélever et à utiliser l’eau du captage « Saint Ursin » situé sur la commune de 
Lignières Orgères en Mayenne, en vue de la consommation humaine et portant déclaration d’utilité 
publique de la dérivation des eaux et l’instauration, autour du captage « St Ursin », des périmètres de 
protection ; 


VU l’accord tacite de la Direction Départementale des Territoires de la Mayenne en date du 25 septembre 
2013 ; 


VU la délibération en date du 26 juin 2012 de la Régie Eau et Assainissement de Bagnoles de l’Orne 
Normandie sollicitant l’autorisation de l’utilisation du forage « St Ursin » en vue de la consommation 
humaine ; 


VU le dossier complet déposé le 21 mai 2015 par M. le Président de la Régie Eau et Assainissement de 
Bagnoles de l’Orne Normandie en vue d’obtenir l’autorisation sollicitée ; 


VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques de l’Orne en date du 14 mars 2016 ; 


VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques de la Mayenne en date du 24 mars 2016 ; 


Considérant que le captage d’eau d’alimentation situé au lieu-dit « Saint Ursin » à Lignières Orgères est 
constitué des puits P1 et P2, de la source S1 et du forage FE1 ; 


Considérant que l’utilisation du forage FE1 en complément avec les puits P1 et P2 et la source S1, est 
nécessaire pour l’alimentation en eau potable de la Régie Eau et Assainissement de Bagnoles de l’Orne 
Normandie ; 
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Sur proposition de MM. les Secrétaires Généraux de la Préfecture de la Mayenne et de l’Orne ; 
 


- ARRÊTE - 
 


 
ARTICLE 1 -  


L’arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2004 autorisant la Régie Eau et Assainissement Bagnoles de l’Orne 
Normandie à utiliser l’eau du captage « St Ursin », est modifié comme suit : 
 
 ARTICLE 1er – La Régie Eau et Assainissement de Bagnoles de l’Orne Normandie est autorisée 
à utiliser pour l’alimentation en eau potable, l’eau du captage de « Saint Ursin » situé à Lignières Orgères 
dans le département de la Mayenne, composé des deux puits (P1 ayant pour indice de classement 
national 02502X0521 et P2 ayant pour indice de classement national 02502X0523), d’une source (S1 
ayant pour indice de classement national 02502X0512) et d’un forage (FE1 ayant pour indice de 
classement national 02502X0531). 
 


ARTICLE 2 – Le débit maximal est fixé à : 
- 30 m3/h et 200 m3


- 100 m
/j pour le forage FE1 de « Saint Ursin », 


3/h et 2000 m3


 
/j pour l’ensemble des ouvrages (P1, P2, S1 et FE1). 


Les ouvrages P1, P2, S1 et FE1 fonctionneront  sans augmentation du prélèvement initialement 
autorisé. Par conséquent, pour l’ensemble des ouvrages P1, P2, S1 et FE1, le débit et le volume 
autorisés restent de 100 m3/h, soit 2 000 m3


La tête du forage est réalisée afin de protéger l’ouvrage vis-à-vis des actes de malveillance.  
/j.  


Les installations de captage, de traitement et de stockage de l’eau sont conçues de façon à limiter 
au maximum les risques d’intrusion, conformément au guide de l’ARS Basse-Normandie « Protection 
physique des installations d’eau potable vis-à-vis des actes de malveillance » de juillet 2015, détecter 
immédiatement une éventuelle intrusion et apporter des éléments d’information concernant une 
éventuelle dégradation de la qualité de l’eau.  


 
 ARTICLE 3 – Avant le refoulement vers le réseau d’adduction publique, l’eau du captage « Saint 


Ursin » devra subir un traitement de neutralisation suivi d’une désinfection.  
Le forage FE1 devra être utilisé à hauteur de 50 % maximum du débit total produit par ce captage 
« St Ursin », afin de respecter la référence de qualité pour le paramètre fer, fixé à 200 µg/L. 
Les procédés de traitement employés devront avoir été autorisés par le Ministère chargé de la Santé, 
pour les traitements des eaux destinés à la consommation humaine. 
Tout incident ou toute modification intervenus dans le fonctionnement des ouvrages de prélèvement est 
signalé auprès du service chargé de la police sanitaire, dans un délai de 8 jours, sauf si l’incident ou la 
modification en question est susceptible d’avoir un impact qualitatif sur l’eau ou de compromettre la 
distribution d’eau potable ; dans ce dernier cas, le service chargé de la police sanitaire est prévenu sans 
délai. 
Toute modification concernant, soit la filière de traitement, soit l’alimentation en eau de la Régie Eau et 
Assainissement de Bagnoles de l’Orne Normandie, fait l’objet d’une déclaration auprès du service chargé 
de la police sanitaire. 
  
 ARTICLE 4 – L’eau destinée à la consommation humaine ne doit pas contenir un nombre ou une 
concentration de micro-organismes, de parasites ou de toutes autres substances constituant un danger 
potentiel pour la santé des personnes ; elle doit respecter en permanence les limites et références de 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine fixées par le Code de la Santé Publique et ses 
textes d’application. 
 


 
ARTICLE 2 -  


Toutes les dispositions de l’arrêté interpréfectoral du 30 juin 2004 susvisé, non modifiées par le présent 
arrêté, restent applicables. 
 


 
ARTICLE 3 – RECOURS 


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen et 
du Tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
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ARTICLE 4 – EXECUTION ET AMPLIATION 


La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Orne, 
Le président du Syndicat Départemental de l’Eau, 
Le Président de la Régie Eau et Assainissement de Bagnoles de l’Orne-Normandie, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 


Une ampliation sera également adressée :  
- aux Directeurs Départementaux des Territoires de la Mayenne et de l’Orne 
- aux Directeurs Régionaux de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Normandie et des 
Pays de la Loire  
- au Maire de la commune de Lignières Orgères. 


 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Orne et de la 
préfecture de la Mayenne. 
 
 
Alençon, le 10 juin 2016   Laval, le 3 mai 2016 
Le Préfet   Le Préfet, 
  


Isabelle DAVID Philippe VIGNES 
 
 





		ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL

		Alençon, le 10 juin 2016   Laval, le 3 mai 2016

		Le Préfet   Le Préfet,






     PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ
du 24 juin 2016


portant délégation de signature à
M. Alain PRIOL, directeur départemental
des territoires de la Mayenne,
en matière d'ordonnancement secondaire


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-
779 du 12 juillet 2005 ;


Vu le code des marchés publics ;


Vu  la  loi  n°  68-1250  du  31  décembre  1968,  modifiée,  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l'État,  les
départements, les communes et les établissements publics ;


Vu la loi n° 82-123 du 02 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés locales des communes, des départements et
des régions ;


Vu la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983, modifiée, relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État ;


Vu  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  06  février  1992,  modifiée,  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République ;


Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;


Vu le décret n° 90-232 du 15 mars 1990, modifié, portant application de l’article 69 de la loi de finances pour 1990
et  relatif  à  l’organisation  administrative  et  financière  du  compte  de  commerce  « opérations  industrielles  et
commerciales des directions départementales de l’équipement » ;


Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription
des créances sur l'État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif  aux décisions prises
par l’État en matière de prescription quadriennale ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;


    
        







Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ;


Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009, modifié, relatif  aux emplois de direction d'administration territoriale de
l'État ;


Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009, modifié, relatif  aux directions départementales interministérielles ;


Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de
la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 16 juillet  2013 portant nomination de M. Pierre BARBERA en  qualité  de
directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M. Alain PRIOL en qualité de directeur
départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature à M. Alain Priol, directeur départemental des
territoires de la Mayenne, en matière d’ordonnancement secondaire ;


Vu les budgets opérationnels de programme concernés et notamment leur schéma d'organisation financière ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


ARRETE


Article 1  er : Délégation de signature est donnée en qualité d’ordonnateur secondaire délégué à  M. Alain PRIOL,
administrateur civil hors classe,  directeur départemental des territoires de la Mayenne, en sa qualité de responsable
d'unité opérationnelle,  tant pour les dépenses que pour les recettes des crédits relatifs à l’activité de son service et
pour l’exécution des crédits :


– pour les affaires relevant du ministère de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt ; 
– pour les affaires relevant du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer ;
– pour les affaires relevant du ministère du Logement et de l’Habitat durable ;
– ainsi que pour les programmes suivants :


Programme 148 - Fonction publique ;
Programme 166 - Justice judiciaire ;
Programme 207 – Sécurité routière ;
Programme 309 - Entretien des bâtiments de l'État ;
Programme 333 - Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ;
Programme 723 - Contribution aux dépenses immobilières ;
Programme de Développement Rural des Pays de la Loire 2014-2020 adopté le 28 août 2015 ;


Article 2 : La délégation donnée à l’article 1er porte sur la réception des autorisations d'engagement (AE) et des
crédits de paiement (CP), sur l'engagement et l'exécution des dépenses.
Cette délégation vaut pour les titres 2, 3, 5 et 6 de la nomenclature d’exécution de la LOLF, sans exclusions autres
que celles prévues aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 
Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.


Article 3     : Continueront à être soumis à la signature du préfet,  personnellement responsable devant la cour des
comptes, les ordres de réquisition du comptable public et les décisions de passer outre en cas de refus de visa du
directeur départemental des finances publiques, contrôleur financier local, en matière d’engagements de dépenses.
Les arrêtés de subventions aux collectivités territoriales seront également soumis à la signature du préfet.







En outre, toute convention passée au nom de l’État avec des collectivités locales ou leurs établissements publics en
application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 devra être signée par le préfet.


Article 4   : Pour les opérations citées à l’article 1er du présent arrêté, sont soumis au visa préalable du préfet les
décisions d'affectation d'autorisation de programme et tous actes d'engagement de dépense passés en application du
code des marchés publics d'un montant supérieur à :


- 133 000 € HT pour les fournitures et services (dont études),
- 206 000 € HT pour les travaux.


Article 5   : M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne, peut, sous sa responsabilité,
subdéléguer sa signature à des fonctionnaires placés sous son autorité. Ces subdélégations seront adressées au préfet
pour publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 6   : La signature, les prénom et nom ainsi que la qualité du chef  de service délégataire et des fonctionnaires
délégataires devront être précédées de la mention suivante :


"Pour le préfet et par délégation".


Article 7   : Un compte-rendu trimestriel de la consommation des crédits et des emplois est transmis au directeur
départemental des finances publiques.


Article 8   : L'arrêté du 17 mai 2016 ainsi que toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.


Article 9   : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques et le directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le préfet,








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant demande d’autorisation de travaux et demande de dérogation d’un établissement de pratique
de la musculation « USSB Musculation Fitness », Espace Le Godais, 53940 Saint Berthevin.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’autorisation de travaux et de dérogation d’un établissement de pratique de la musculation
« USSB  Musculation  Fitness »,  Espace  Le  Godais,  53940  Saint  Berthevin,  reçue  par  la  direction
départementale des territoires le 18 avril 2016, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’autorisation de travaux ;


 la  mezzanine  construite  dans  la  salle  de  musculation  est  d’une  capacité  de  49  personnes et
accessible uniquement par un escalier ;


 le matériel installé sur la mezzanine est identique à celui du rez-de-chaussée ;


 conformément à l’article 7.2 de l’arrêté du 8 décembre 2014, la dérogation n’est pas nécessaire
pour la mezzanine ;


 l’escalier d’accès à la mezzanine est à claire voie non préconisée par la réglementation accessibilité ;


 les vestiaires et douches comprennent des zones femmes et hommes ;


 l’accès au rez-de-chaussée est sans marche avec des portes à deux vantaux d’une largeur conforme ;


 aucune information sur le cheminement extérieur à partir de la limite de propriété ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La demande d’autorisation de travaux d’un établissement de pratique de la musculation « USSB
Musculation Fitness », Espace Le Godais, 53940 Saint Berthevin, est approuvé.


Article 2 : La mezzanine est d’une capacité de 49 personnes et les prestations sont identiques à celles du
rez-de-chaussée.


Article 3 : La demande de dérogation n’est pas nécessaire conformément à la réglementation accessibilité.


Article 4 : La mezzanine est rendue accessible aux personnes à mobilité réduite hors fauteuil.


Article 5 : L’escalier d’accès à claire voie est modifié notamment la première et dernière contremarche.


Article 6 : Les travaux sont réalisés conformément aux dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 7 : La sécurité d’usage de l’escalier d’accès à la mezzanine est posée (bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche) et les mains courantes sont prolongées en bas et en haut conformément à l’article 7 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 8 : Les revêtements du sol et des murs de la mezzanine respectent les dispositions de l’article 9 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 9 : Les équipements et dispositifs de commande sont conformes aux dispositions de l’article 11 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article  10 : L’éclairage de  l’escalier  et  de  la  mezzanine  est  réalisé  conformément  aux dispositions  de
l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 11 : Une signalétique claire et précise à partir de l’extérieur et à l’intérieur de l’établissement est
posée suivant l’article 13 et son annexe 3 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 12 : Le cheminement extérieur à partir de la limite de propriété est mis en conformité suivant
l’article 2 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 13 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux validée par un bureau
de contrôle avant ouverture au public.


Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 15 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Berthevin
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol












      PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 juin 2016 


 autorisant la société Rive à capturer des poissons sur le bassin de l’Airon
 dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la SARL Rive en date du 1er juin
2016,


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 16 juin 2016, 


Vu  l’avis  du  chef  du  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques
(ONEMA) en date du 14 juin 2016, 


Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d’un inventaire piscicole dans le cadre du
suivi de la mise en œuvre du contrat territorial milieu aquatique (CTMA) de l’Airon, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


ARTICLE 1   : bénéficiaire de l'autorisation


La SARL Rive, Agence Centre – Val de Loire domiciliée 11 Quai Danton, 37500 Chinon, dénommée "le
bénéficiaire",  est  autorisée à réaliser  des pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées  aux
articles suivants.


ARTICLE 2 : responsables de l'exécution matérielle


M.  François  Colas  est  responsable  de  l'opération.  MM.  Michel  Bacchi,  Pierre  Alain  Moriette,  Julien
Charrais, Mmes Lise Zaradzki, Audrey Benedetti, Romane Perreaud, Aurèle Bramaud du Boucheron et
Christine Velasquez sont responsables de l'exécution matérielle de l'opération.


Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors de son
exécution.


ARTICLE 3 : lieux de captures


Les pêches sont autorisées sur le bassin versant de l’Airon à Montaudin, aux lieux suivants : 


- ruisseau de la Chevaucherie aval, au lieudit "l’Eplus", 







- ruisseau de la Chevaucherie amont, au lieudit " le petit Eplus ".


ARTICLE 4 : objet de l'opération


L'opération, mise en œuvre à la demande de la Communauté de Communes du Bocage Mayennais vise à
réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 3, dans le cadre du
suivi du CTMA de l’Airon. 


ARTICLE 5 : moyens de capture autorisés


La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est composé de :


- un générateur de courant continu de type EL64-II délivrant une tension de 150 à 600 V avec groupe
électrogène, 
- 1 à 2 anodes,
- épuisettes. 


La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille de
l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 


Le bénéficiaire, utilisateur du matériel, doit respecter les prescriptions de sécurité de l’arrêté ministériel du
2 février 1989 et notamment faire contrôler annuellement son matériel par un organisme agréé. En outre,
afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel en
contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de pêche, à l’aide
d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 


ARTICLE 6 : espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


ARTICLE 7 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Tout poisson mort ou en mauvais état sanitaire, toute espèce ne figurant pas dans la liste des espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article L. 432-10 du code de
l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les espèces susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


En  cas  de  capture  du  pseudorasbora  parva  (gougeon  asiatique),  classé  nuisible,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation informe immédiatement la direction départementale des territoires et l’ONEMA afin qu’une
éventuelle analyse de détection de la présence du parasite (Spharerothecum destruens) dont est porteuse
cette espèce, soit effectuée.


ARTICLE 8 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires, au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au chef  du service départemental de
l'ONEMA.


ARTICLE 9 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


ARTICLE 10 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2016 inclus.







ARTICLE 11 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


ARTICLE 12 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


ARTICLE 13 :  compte rendu d'exécution


Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, à la fédération de la
Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au service chargé de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires où est réalisée l'opération. Il adresse également le compte rendu au
chef  du service départemental de l'ONEMA accompagné du tableur des données piscicoles selon le cadre
fourni par l’ONEMA à l’adresse suivante : sd53@onema.fr. 


ARTICLE 14   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


ARTICLE 15 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


ARTICLE 16 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, le
directeur départemental des territoires, le directeur de la société Rive, le président de la fédération de la
Mayenne  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique,  le  chef  du  service  départemental  de
l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie  de la commune  du lieu de réalisation de
l'opération et publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du bar-restaurant
« Le Bistrot de la Place », 11 rue des Deux Eglises, 53340 Saulges.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 15 avril 2016, du bar-restaurant « Le Bistrot de la Place », 11 rue des Deux
Eglises, 53340 Saulges,  portant  sur la  réglementation relative à  l’accessibilité  des personnes à mobilité
réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2016 ;


 l’accès à l’établissement est sans marche avec un trottoir qui fait office de terrasse extérieure en
période favorable ;


 l’accueil du public et l’éclairage sont déclarés conformes ;


 l’établissement  dispose  de  trente-six  places  assises  dont  quatre  pour  les  personnes  à  mobilité
réduite ;


 le sanitaire fait l’objet de travaux pour être rendu accessible aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du bar-restaurant « Le Bistrot de la Place », 11 rue des
Deux Eglises, 53340 Saulges, est approuvé.


Article 2 :  Le pétitionnaire met en conformité son établissement, suivant les dispositions des articles de
l’arrêté du 8 décembre 2014, avant le 31 décembre 2016.


Article 3 : Les travaux du sanitaire sont réalisés conformément aux dispositions de l’article 12.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saulges et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 juin 2016


autorisant la MFR de l’Oudon à installer des enseignes
sur un immeuble situé au 6 route de Nantes à Craon.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à  
R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 2 juin 2016 par la MFR de l’Oudon pour l’installation
de deux nouvelles enseignes sur un immeuble situé au 6 route de Nantes à Craon et enregistrée sous le n°
AP 053 084 16 0006 ;


Vu l'avis favorable assorti de prescription de l’architecte des bâtiments de France en date du 17 juin 2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 :  L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée sous réserve de la
prescription visée à l’article 2.


Article 2 :  La surface de l’enseigne scellée au sol devra être réduite à sa moitié par rapport au projet, à
savoir 3 m2.


Article  3 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de
Craon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé


Denis Leroux


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-sau@mayenne.gouv.fr  








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité de l’hôtel « Auberge des Remparts », 2-4 carrefour aux Toiles, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  les  demandes  de
dérogations reçues par la direction départementale des territoires le 14 avril 2016, de l’hôtel « Auberge des
Remparts », 2-4 carrefour aux Toiles, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et aux demandes de dérogations pour l’accès, les
chambres et les mains courantes ;


 l’établissement  est  situé  dans  un  bâtiment  de  1607  protégé  dans  le  cadre  des  monuments
historiques ;


 l’accès à l’établissement présente deux marches d’une hauteur de 0,27 m et un trottoir de 1,50 m de
largeur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage de 1,10 m ;
 l’hôtel dispose de douze chambres dont aucune n’est accessible aux personnes à mobilité réduite


en fauteuil ;
 l’escalier d’accès aux étages est en bon état général avec deux mains courantes ;
 le pétitionnaire a prévu installer une tablette d’accueil conforme ;
 la salle du petit déjeuner du rez-de-chaussée est d’une largeur de circulation conforme ;
 un sanitaire, situé au rez-de-chaussée et accessible aux personnes à mobilité réduite hors fauteuil,


reçoit une barre d’appui ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée de l’hôtel « Auberge des Remparts », 2-4 carrefour aux
Toiles, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La dérogation pour l’accès à l’établissement, est accordée, conformément à l’article R. 111-19-
10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour protection du patrimoine architectural.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité d’une chambre aux personnes à mobilité réduite, est
accordée,  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour
rupture de la chaîne de déplacement.


Article 4 : La dérogation pour la non-conformité des mains courantes et l’absence de la sécurité d’usage
des escaliers,  est  accordée,  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et  de
l’habitation, pour motif  économique.


Article 5 :  Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage (nez de marche, contremarche) des deux marches
extérieures, une sonnette d’appel avec pictogramme handicap, la tablette d’accueil, avant le 31 décembre
2016.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 juin 2016 


autorisant la commune de Craon à installer une enseigne
sur la façade de la salle des fêtes située rue du Mûrier à Craon.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à  
R. 581-88 ;


Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  présentée  le  2  juin  2016  par  la  commune  de  Craon  pour
l’installation d’une enseigne sur la façade de la salle des fêtes située rue du Mûrier à Craon et enregistrée
sous le n° AP 053 084 16 0005 ;


Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 27 juin 2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article  2 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de
Craon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé 


Denis Leroux


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-sau@mayenne.gouv.fr  








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016174-0001C du 28 juin 2016
portant délimitation des secteurs où la présence de Loutre et de Castor d’Europe


est avérée en Mayenne pour la saison cynégétique 2016/2017


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement et notamment son article L. 411-1 ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  9  juillet  1999  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées  menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;


Vu l'arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés
nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement ;


Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Considérant le résultat des études réalisées dans le cadre du réseau Castor de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage ;


Considérant les études réalisées dans le cadre du réseau Mammifères du bassin de la Loire ;


Considérant l’avis de l’association de protection de la nature Mayenne Nature Environnement sur la
présence avérée de la Loutre et du Castor d’Europe en Mayenne ; 


Considérant que les secteurs avérés de Loutre et  de Castor d’Europe doivent être fixés par décision
préfectorale pour préserver des risques de mortalité d’individus par l’usage de pièges de catégorie 2 et 5 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1er. - Le présent arrêté définit les secteurs de présence avérée de Loutre (Lutra lutra ) et de Castor
d’Europe sur le territoire de la Mayenne.


Article 2. - La présence de l'espèce Loutre (Lutra lutra ) est avérée sur les secteurs listés ci-après :


- sur la rivière la Mayenne, la partie comprise entre la limite départementale de l’Orne et la confluence
avec la rivière le Vicoin ainsi que sur ses affluents la rivière l’Anxure et le ruisseau du Fauconnier ;


- sur la rivière la Sarthe, la partie située sur la commune de Saint-Pierre-des-Nids ;


- sur l’ensemble des bassins versants situés dans le département des rivières l'Aron, la Jouanne, le Sarthon,
l’Ornette et le Vicoin.
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Article 3. - La présence de l'espèce Castor d’Europe (Castor fiber) est avérée sur les secteurs listés ci-
après :


- sur la rivière la Mayenne, pour la partie comprise entre le barrage de Saint-Fraimbault-de-Prières et la
limite départementale avec le Maine et Loire ;


- sur le linéaire de la rivière l’Erve jusqu’à la limite départementale avec la Sarthe ;


- sur le linéaire de la rivière la Vaiges jusqu’à la limite départementale avec la Sarthe ;


- sur la rivière la Sarthe, la partie située sur la commune de Saint-Denis d’Anjou.


Article 4. -  Sur les secteurs mentionnés aux articles 2 et 3 et pour la saison cynégétique 2016/2017,
l'usage des pièges de catégories 2 et 5 est interdit sur les abords des cours d'eaux et bras morts, marais,
canaux, plans d'eau et étangs, jusqu'à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf
placé dans une enceinte munie d'une entrée de onze centimètres par onze centimètres.


Article  5.  -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
commandant du groupement de gendarmerie,  le directeur de la sécurité publique,  le chef  du service
départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs,  les  maires  des  communes  de  Ahuillé,  Alexain,  Ambrières-les-Vallées,  Andouillé,  Argentré,
Aron,  Assé-le-Béranger,  Astillé,  Averton,  Azé,  Bais,  Ballée,  Bazougers,  Beaumont-Pied-de-Boeuf,
Belgeard, Bonchamp-les-Laval, Bouessay, Boulay-les-Ifs, Bourgon, Brée, Châlons-du-Maine, Chammes,
Champéon,  Champfrémont,  Champgenéteux,  Changé,  Chantrigné,  Château-Gontier,  Châtres-la-Forêt,
Chémeré-le-Roi,  Commer, Contest,  Cossé-en-Champagne, Coudray, Couptrain,  Courbeveille,  Crennes-
sur-Fraubée, Daon, Deux-Evailles, Entrammes, Evron, Forcé, Fromentières, Gesnes, Gesvres, Grazay,
Hambers,  Hardanges,  Houssay,  Izé,  Jublains,  Laigné,  Lassay-les-Châteaux,  Launay-Villiers,  
La Baconnière, La Bazoge-Montpinçon, La Bazouge-de-Chémeré,  La Bazouge-des-Alleux, La Brulatte,
La  Chapelle-Anthenaise,  La  Chapelle-au-Riboul,  La  Chapelle-Rainsouin,  
La  Croixille,  La  Cropte,  La  Gravelle,  La  Haie-Traversaine,  Laval,  Le  Bourgneuf-la-Forêt,  
Le Genest-Saint-Isle, Le Ham, Le Horps, Le Housseau-Brétignolles, Le Ribay, L'Huisserie, Livet, Loiron,
Loufougères,  Louvigné,  Madré,  Marcillé-la-Ville,  Martigné-sur-Mayenne,  Mayenne,  Ménil,  Mézangers,
Montflours, Montigné-le-Brillant,  Montourtier, Montsurs, Moulay, Neau, Neuilly-le-Vendin, Nuillé-sur-
Vicoin, Olivet, Origné, Parné-sur-Roc, Port-Brillet, Pré-en-Pail, Quelaines-Saint-Gault, Ravigny, Rennes-
en-Grenouille,  Ruillé-le-Gravelais,  Sacé,  Saint-Baudelle,  Saint-Berthevin,  Saint-Calais-du-Désert,  Saint-
Céneré, Saint-Christophe-du-Luat, Saint-Cyr-en-Pail, Saint-Denis-du-Maine, Saint-Fort, Saint-Fraimbault-
de-Prières,  Saint-Georges-le-Fléchard,  Saint-Georges-sur-Erve,  Saint-Germain-d'Anxure,  Saint-Hilaire-
du-Maine,  Saint-Jean-sur-Erve,  Saint-Jean-sur-Mayenne,  Saint-Julien-du-Terroux,  Saint-Léger,  Saint-
Loup-du-Dorat,  Saint-Loup-du-Gast,  Saint-Ouen-des-Toits,  Saint-Ouen-des-Vallons,  Saint-Pierre-des-
Nids,  Saint-Pierre-la-Cour,  Saint-Pierre-sur-Erve,  Saint-Pierre-sur-Orthe,  Saint-Samson,  Saint-Sulpice,
Sainte-Gemmes-le-Robert,  Sainte-Suzanne,  Saulges,  Soulgé-sur-Ouette,  Torcé-Viviers  en  Charnie,
Thorigné-en-Charnie,  Trans,  Thuboeuf,  Vaiges,  Villepail,  Villiers-Charlemagne,  Vimarcé,  Voutré,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans les communes citées au présent article.


Pour le préfet, et par délégation
      Le chef  de service eau et biodiversité


          signé


    Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité d’un établissement de service à la personne « Domicile Clean »,


92 rue de Bretagne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 10 novembre 2015 et complétées le
26 avril 2016, du service à la personne « Domicile Clean », 92 rue de Bretagne, 53000 Laval, portant sur la
réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et à la demande de dérogation pour l’accès à
l’établissement ;


 l’établissement est situé au deuxième étage d’un bâtiment en copropriété ;


 l’accès au hall de l’immeuble s’effectue par deux marches extérieures de 0,30 m de hauteur puis
trois marches intérieures de 0,45 m de hauteur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage de 1,80 m et celle de l’ERP est supérieure à 0,77 m ;


 l’escalier d’accès aux étages est doublé par un ascenseur ;


 le pétitionnaire se déplace à domicile à toute demande ;


 la copropriété refuse de réaliser les travaux de mise en conformité ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du service à la personne « Domicile Clean », 92 rue de
Bretagne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La dérogation pour l’accès à l’établissement, est accordée, conformément à l’article R. 111-19-
10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour immeuble en copropriété.


Article 3 : Le pétitionnaire se déplace à domicile pour la clientèle et les candidats(tes) aux emplois.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE


Arrêté n°16-173
 portant approbation de la déclinaison zonale du plan national de réponse à un accident
nucléaire ou radiologique majeur ; disposition spécifique du plan ORSEC de la zone de


défense et de sécurité Ouest


Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet
d’Ille-et-Vilaine,


 Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L.741-1, L.741-3 & R.122-
4, et du décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005,


 Vu le code de la santé publique,
 Vu la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en


matière nucléaire,
 Vu  la  circulaire  du  premier  ministre  n°5597/SG  du  2  janvier  2012  relative  à


l’organisation gouvernementale pour la gestion des crises majeures,
 Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités


du préfet en cas de crise,
 Vu la  directive  interministérielle  du  7  avril  2005  relative  à  l’action  des  pouvoirs


publics en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique,
 Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative a la réalisation et au


traitement  des  mesures  de  radioactivité  dans  l’environnement  en  cas  d’événement
entraînant une situation d’urgence radiologique,


 Vu la circulaire n° 800/SGDSN/PSE/PPS du 18 février 2011 relative à la doctrine
nationale  d’emploi  des moyens de secours  et  de  soins face a une action terroriste
mettant en oeuvre des matières radioactives,


 Vu la circulaire du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et de délivrance
des comprimes d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier
d’intervention,


 Vu les éléments de doctrine pour la gestion post-accidentelle d’un accident nucléaire
(document CODIRPA) publiés par l’autorité de sûreté nucléaire du 1er octobre 2012,


 Vu le guide IRSN-ACTA d’aide à la décision pour la gestion du milieu agricole en cas
d’accident nucléaire,


 Vu  le  plan  national  de  réponse  a  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur
n°200/SGDSN/PSE/PSN (édition de février 2014),


Sur proposition du préfet délégué à la défense et la sécurité ;


Arrête :


Art. 1. – La déclinaison zonale OUEST du plan national de réponse à un accident nucléaire
ou radiologique majeur - disposition spécifique accident nucléaire du plan ORSEC de la zone
de défense et de sécurité Ouest, annexée au présent arrêté, est approuvée.


PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest


Etat-major interministériel de zone
Bureau de la sécurité civile







Art. 2. – Les préfets de région et de département de la zone de défense et sécurité Ouest, le
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de
la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, l'officier général de la zone de
défense et de sécurité Ouest, le général commandant la région de gendarmerie de Bretagne et
la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  chef  de  l'état-major
interministériel de zone, le procureur général près de la cour d'appel de Rennes, le directeur
régional des finances publiques de Bretagne, le directeur général de l’agence régionale de
santé de zone Ouest, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Bretagne, délégué ministériel de zone, la directrice régionale de l'environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  de  zone,  la  directrice  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, délégué de zone, le
directeur interrégional Ouest des services pénitentiaires, les directeurs départementaux des
services d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest, les directeurs
départementaux  de  la  sécurité  publique de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des préfectures de région et  de département de la zone de
défense et de sécurité Ouest.


Fait à Rennes, le 28 juin 2016


Pour le préfet et par délégation,
SIGNE


          Christophe MIRMAND       








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité d’un salon de coiffure « Nathalie Coiffure », 19 rue de la Poste, 53160 Bais.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 20 avril 2016,  d’un salon de coiffure
« Nathalie Coiffure », 19 rue de la Poste, 53160 Bais, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et à la demande de dérogation pour l’accès ;


 l’accès à l’établissement présente trois marches d’une hauteur de 0,475 m et un trottoir de 1,66 m
de largeur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage utile conforme ;


 le pétitionnaire se déplace à domicile et au foyer « Blanche Neige » de Bais ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un salon de coiffure « Nathalie Coiffure », 19 rue de la
Poste, 53160 Bais, est approuvé.


    
        







Article 2 : La dérogation pour l’accès à l’établissement, est accordée, conformément à l’article R. 111-19-
10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour impossibilité technique.


Article 3 :  Le pétitionnaire met en conformité son établissement, suivant les dispositions des articles de
l’arrêté du 8 décembre 2014, avant le 31 décembre 2016.


Article  4  :  L’éclairage  est  vérifié  pour  être  conforme  aux  dispositions  de  l’article  14  et  une  tablette
d’accueil est posée suivant l’article 5.


Article 5 :  Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage (nez de marche, contremarche) des trois marches et
une main courante suivant l’article 7 ainsi qu’une sonnette d’appel avec pictogramme handicap.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire de Bais  et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








      PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ du 29 juin 2016
portant délégation générale de signature en matière
administrative  à  M.  Alain  PRIOL,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne,


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie ;


Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009, modifié,  relatif  aux emplois de direction d’administration
territoriale de l'État ;


Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009,  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016, portant nomination de Monsieur Frédéric
VEAUX en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain Priol en qualité
de directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation générale de signature en matière administrative à
M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


    
        







ARRETE


Article 1  er : Délégation de signature est donnée à M. Alain Priol, administrateur civil hors classe,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et de ses
compétences, les décisions afférentes aux matières énumérées dans la liste annexée au présent arrêté, à
l’exception  des  circulaires  aux  maires  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale, des correspondances avec les ministres, le président du conseil général et le président du
conseil  régional  et  des  courriers  aux  organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  (HLM)  relatifs  aux
notifications de programmation du logement social.


Article  2   :  M.  Alain  Priol,  directeur  départemental  des  territoires,  peut  pour  l’ensemble  des  actes
référencés, subdéléguer, sous sa responsabilité, sa signature à des fonctionnaires placés sous son autorité.
Ces subdélégations seront adressées au préfet pour publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.


Article 3   : La signature,  les prénom et nom ainsi  que la qualité  du chef  de service délégataire et  des
fonctionnaires délégataires devront être précédées de la mention suivante :


« Pour le préfet et par délégation ».


Article  4     : L'arrêté  préfectoral  du  17  mai  2016 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative  à  M.  Alain  Priol,  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Mayenne ainsi  que toutes
dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.


Article  5   : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le préfet,


Frédéric VEAUX 







ANNEXE N° 1
à l’arrêté 


portant délégation générale de signature à M. Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne 


Actes Matières Références


A ADMINISTRATION GENERALE


A I Gestion des moyens : ensemble des décisions nécessaires à l'organisation et la
gestion des moyens en personnels et fonctionnement, et notamment :


A I.1 Octroi des autorisations d’accomplir un service à temps partiel Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
Arrêté du 31 mars 2011 modifié


 fonctionnaires :


- mi-temps de droit pour raisons familiales ;


- exercice des fonctions à temps partiel ;


- exercice des fonctions à temps partiel pour donner des soins à son conjoint, à un enfant
à charge ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce
personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.


Décret n° 95-131 du 07/02/1995


Décret  n°  82-624  du  20/07/1982
modifié


 agents non titulaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


 stagiaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


A I.2 Octroi des autorisations d’absence Arrêté du 31 mars 2011 modifié


autorisations spéciales d’absence pour l’exercice du droit syndical. Décret n° 82-447 du 28/05/1982


autorisations spéciales d’absence prévues au chapitre III alinéas 1-1, 1-2, 2-1 et 2-3 de
l’instruction  n°  7  du  23/03/1950  prise  pour  l’application  du  statut  de  la  fonction
publique, d’une part,  pour la participation aux travaux des assemblées électives et des
organismes  professionnels  et,  d’autre  part,  pour  événements  de  famille  et  en  cas  de
cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse.


autorisations d’absence pour récupérations liées aux horaires variables. Décret n° 2000-815 du 25/08/2000


A I.3 Octroi des divers congés Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·fonctionnaires :


·congés annuels (dont congés bonifiés);


·congés de maladie, longue maladie, longue durée à l’exclusion des congés qui nécessitent
l’avis du comité médical supérieur ;


·congés pour accidents de service ;


·congés pour maternité ou adoption ;


·congés de paternité en cas de naissance ou d’adoption ;


·congé pour naissance d’un enfant ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation syndicale ;


·congés  pour  participer  aux  activités  des  organisations  de  jeunesse  et  d’éducation
populaire,  des  fédérations  et  des  associations  sportives  de  plein  air,  légalement
constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le perfectionnement de
cadres et animateurs ;


·congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;


Loi  n°  83-634  du  12/07/1983
modifiée  et  loi  n°  84-16  du
11/01/1984 modifiée 


Décret  n° 2005-1237


Arrêté du 31 mars 2011 modifié







·congés de paternité ;


·congés de présence parentale ;


·congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire ou d’activité dans la
réserve opérationnelle;


·congés de représentation.


·stagiaires de l’État :


·congés annuels ;


·absences résultant d’obligations légales ;


·congés pour raisons personnelles ou familiales ;


·congés pour raisons de santé.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·agents non titulaires de l’État :


·congés annuels ;


·congés de formation syndicale ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse ;


·congés pour raisons de santé ;


·congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles ;


·absences résultant d’une obligation légale et des activités dans la réserve opérationnelle.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


A I.4 Affectations


·affectations à des postes de travail des agents non titulaires de toutes catégories et des
fonctionnaires  énumérés  ci-après  lorsque  cette  mesure  n’entraîne  ni  changement  de
résidence, ni modification de la situation des agents occupant un emploi fonctionnel :


a) fonctionnaires de la catégorie A ;


b) fonctionnaires de la catégorie B ;


c) fonctionnaires de la catégorie C (ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire).


Loi n° 84-46 du 11/01/1984 modifiée


·décisions  qui  entraînent  ou  n’entraînent  pas  un  changement  de  résidence  pour  les
personnels  de  catégorie  C du ministère  de l'écologie,  du développement  durable,  des
transports et du logement (personnel à gestion locale ou déconcentrée).


A I.5 Réintégration des fonctionnaires, stagiaires, agents non titulaires lorsqu’elle a lieu
dans le service d’origine dans les cas suivants :


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·au terme d’une période de travail à temps partiel ;


·au terme d’un congé de longue durée ou de longue maladie ou de grave maladie ;


·mi-temps thérapeutique après un congé de longue maladie ou de longue durée.


Décret n° 86-442 du 14/03/1986


A I.6 Intérim


·décision chargeant de l’intérim les fonctionnaires de catégorie B et les fonctionnaires de
catégorie A dans la limite où cet intérim doit être assuré en sus des fonctions normales de
l’agent, c’est-à-dire :


·sans modification de son affectation organique principale ;


·dans la mesure où il concerne un poste effectivement vacant à l’organigramme.


·


A I.7 Mise en disponibilité des fonctionnaires 


·à l’expiration des droits statutaires à congé maladie ;


Décret  n°  85-986  du  16/09/1985
modifié







·pour donner des soins au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de
solidarité, à un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ;


·pour élever un enfant âgé de moins de huit ans ;


·pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est
lié par un pacte civil  de solidarité ou à ascendant atteint d’un handicap nécessitant la
présence d’une tierce personne ;


·pour  suivre  le  conjoint  ou  le  partenaire  avec  lequel  il  est  lié  par  un  pacte  civil  de
solidarité,  lorsque celui-ci  est astreint à établir sa résidence habituelle,  en raison de sa
profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du fonctionnaire.


A I.8 Corps des dessinateurs, des agents administratifs et des adjoints administratifs
du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer


ensemble  des  décisions  de  recrutement  et  de  gestion  à  l’exception  des  décisions
suivantes :
·établissement des tableaux d’avancement et des listes d’aptitudes ;


·octroi des congés qui nécessitent l’avis du comité médical supérieur ;


·détachement  lorsque  celui-ci  doit  être  prononcé  par  arrêté  interministériel  ou  après
l’accord d’un ou de plusieurs ministres ;


·mise en position hors cadres et mise à disposition ;


·recrutement sur contrat de travailleurs handicapés (loi n° 87-517 du 10/07/1987).


Arrêté du 04/04/1990


Décrets  n°  90-712  et  90-713  du
01/08/1990 modifiés


Décret  n°  70-606  du  02/07/1970
modifié


A I.9  Supprimé


A I.10 Nomination et gestion des agents d’exploitation des TPE et des chefs d’équipe
d’exploitation des TPE ( routes/bases aériennes)


Décret  n°  91-393  du  25/04/1991
modifié


A I.11 Recrutement et gestion des personnels non titulaires à gestion déconcentrée :


·personnels à statut spécifique, et notamment les ouvriers des parcs et ateliers


·auxiliaires, temporaires, contractuels et vacataires.


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
– arts. 4 et 6


Décret n° 86-83 du 17/01/1986


Décret  n°  65-382  du  21/05/1965
modifié


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée


A I.12 Décisions prononçant, en matière disciplinaire, les sanctions des 1er, 2ème, 3ème et
4ème groupes  et  pour  insuffisance  professionnelle  en  ce  qui  concerne  les
personnels à gestion déconcentrée 


Loi  n°  83-634  du  13/07/1983
modifiée


Loi n° 84-16 du 11/01/1984


A I.13 Décisions  prononçant  la  cessation  progressive  d’activité  des  fonctionnaires  à
gestion déconcentrée


Décret n° 95-179 du 20/02/1995


Loi n° 2003-775 du 21/08/2003


A I.14 Ordres de missions


·ordres de missions internationaux.


·ordres de missions sur le territoire national :


·pour la participation à des actions de formation ;


·pour l’exercice des autres activités du service.


·


Décret n° 86-416 du 12/03/1986


Circulaire du  08/03/1999 du METL


Décret n° 90-437 du 28/05/1990


A I.15 Attribution et gestion des postes relevant de la nouvelle bonification indiciaire 
·décisions prononçant les emplois éligibles à la NBI et le nombre de points attribués à
chacun d’eux.


·décisions individuelles portant attribution des points aux titulaires des postes mentionnés
dans l’arrêté déterminant les postes éligibles.


Décrets n° 2001-1161 et n° 2001-1162
du 07/12/2001


Arrêtés du 07/12/2001


A I.16 Constatation et liquidation des droits des victimes d’accidents de travail Loi n° 46-2426 du 30/10/1946


Décret  n°  72-154  du  24/02/1972







modifié


A I.17 Décisions individuelles relatives au maintien dans l’emploi en cas d’exercice du
droit de grève 


Loi n° 63-777 du 31/07/1963


Circulaire du 03/03/1965


Note du ministère de l’environnement
et du cadre de vie du 26/01/1981


A I.18 Mise à disposition des fonctionnaires et agents non-titulaires
mise à disposition de droit des fonctionnaires et des agents non-titulaires de l’État, à titre
individuel,  pour  les  services  ou  parties  de  services  qui  participent  à  l’exercice  des
compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales.


Loi  n°  2004-809  du  13  août  2004
relative  aux  libertés  et  aux
responsabilités locales, article 105 


Loi n° 86-351 du 6 mars 1986 modifié
par  le  décret  n°  2006-666  du
06/06/2006


A I.19 Décision prononçant le détachement sans limitation de durée
décision prononçant le détachement sans limitation de durée des fonctionnaires de l'État
auprès d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales.


Décret  n°2005-1785 du 30 décembre
2005  relatif  au  détachement  sans
limitation  de  durée  de  fonctionnaires
de l'État en application de l'article 109
de la loi n°2004-809 du 13 août 2004
relative  aux libertés  et  responsabilités
locales, notamment son article 2 (1°)


Arrêté  du  16  mars  2007  portant
déconcentration  des  actes  de
détachement sans limitation de durée


A I.20 Établissement et signature des cartes professionnelles, à l'exclusion de celles qui
permettent d'exercer des contrôles à l'extérieur du département


Arrêté  du  31  mars  2011  portant
déconcentration des décisions relatives
à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires
exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions  départementales
interministérielles


A.II Gestion du patrimoine : les actes de gestion du patrimoine mobilier et immobilier
des services, délégation pour signature des pièces relatives à l'engagement de
l'État


A III Affaires foncières


·tous les actes incombant à l’expropriant, dans le cadre de la mise en œuvre et de la
poursuite de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique des terrains au
profit de l’État, à l’exclusion des arrêtés d’ouverture de l’enquête, de déclaration d’utilité
publique, de cessibilité ou de création de servitude.


Articles R. 11-3 à R. 11-31 du code de
l'expropriation pour utilité publique


B AMÉNAGEMENT ET PLANIFICATION


B I Documents de planification


·porter à connaissance des CC, PLU et SCOT. Articles. L. 132-2 et R. 132-1 du code
de l'urbanisme


B II Zone d’Aménagement Différé Articles L. 212-1 à L.212-5 et R.212-1
à R.212-6 du code de l’urbanisme


B II.1 ·supprimé


B II.2 ·Transmission  des  copies  au  maire,  au  conseil  supérieur  du  notariat,  à  la  chambre
départementale  des  notaires,  aux  barreaux  constitués  près  des  tribunaux  de  grande
instance.


Articles R212-2 et R. 212-2.1 du code
de l'urbanisme


B II.3 ·supprimé


C APPLICATION DU DROIT DES SOLS


C I Autorisations  d'urbanisme :  (dont  lotissements  pour  les  permis  d'aménager  et  les
déclarations préalables)







C I.1 ·Permis de construire, d'aménager ou de démolir, et déclaration préalable, dans le
cas d'une « compétence préfet », c'est-à-dire dans les cas listés à l'article R 422-2:
·
·« Le  préfet  est  compétent  pour  délivrer  le  permis  de  construire,  d’aménager  ou  de
démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable dans
les communes visées au b de l’article L. 422-1 et dans les cas prévus par l’article L. 422-2
dans les hypothèses suivantes :
·
·a)  Pour  les  projets  réalisés  pour  le  compte  d’États  étrangers  ou  d'organisations
internationales, de l’État, de ses établissements publics et concessionnaires ;
·b) Pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie
lorsque cette énergie n'est pas destinée, principalement, à une utilisation directe par le
demandeur ;
·c) Pour les installations nucléaires de base ;
·d) Pour les travaux qui sont soumis à l'autorisation du ministre de la  défense ou du
ministre chargé des sites ou en cas d'évocation par le ministre chargé de la protection de
la nature ou par le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés.
·e)  En cas de désaccord entre le  maire et le  responsable du service de l’État dans le
département chargé de l’instruction mentionné à l’article R.423-16 ;
·f) Pour les ouvrages, constructions ou installations mentionnées à l’article L. 2124-18 du
code général de la propriété des personnes publiques ;
·g) Pour les constructions à usage de logement situées dans les secteurs arrêtés par le
préfet en application du deuxième alinéa de l’article L. 302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation ;


Le  préfet  peut  déléguer  sa  signature  au  responsable  du  service  de  l’État  dans  le
département chargé de l’instruction ou à ses subordonnés, sauf  dans le cas prévu au e ci-
dessus ;


NOTA :  conformément  à  l’article  8  du  décret  n°2015-482  du  27  avril  2015,  les
dispositions de l’article  R. 422-2,  dans leur rédaction résultant du 8° de l’article 4 du
présent décret, ne s’appliquent qu’aux demandes d’autorisation déposées à compter du 1er


juillet 2015 »


·nota 1: En cas de désaccord entre le maire et le responsable du service de l'État dans le département
chargé de l'instruction mentionné à l'article R. 423-16 (le directeur départemental des territoires), le
préfet est seul compétent. Il ne peut pas déléguer sa signature au responsable du service de l'État dans le
département chargé de l'instruction ou a ses subordonnés.


 Articles L. 422-1 et L. 422-2 du code
de l'urbanisme


Articles R. 422-1 et R. 422-2 du code
de l'urbanisme


C I.1-1 ·décisions sur permis de construire, d’aménager ou de démolir, et pour se prononcer sur
un  projet  faisant  l’objet  d’une  déclaration  préalable  dans  le  cas  d'une  « compétence
préfet ».


C I.1-2 ·demande de pièces complémentaires. Article  R.  423-38  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-3 ·notification de majoration des délais d’instruction d'un permis. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-4 ·modification de la date limite fixée pour la décision. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-5 ·délivrance  du  certificat  d'urbanisme  ou  de  permis  de  construire  tacite  ou  de
non- opposition à déclaration préalable.


Article  R.  424-13  du  code  de
l'urbanisme


C I-2 ·Certificat d’urbanisme, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C I-2-1 ·délivrance du certificat d’urbanisme . Article  R.  410-11  du  code  de
l'urbanisme
Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3 ·Achèvement de travaux, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


·


Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3-1 ·décision de contestation de conformité de travaux.


·


Article  R.  462-6  du  code  de
l'urbanisme


C I-3-2 ·mise en demeure de déposer un dossier modificatif  ou de mettre en conformité les
travaux avec l'autorisation accordée.


Article  R.  462-9  du  code  de
l'urbanisme







C II  Divers dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C II-1 ·Décision pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article L. 122-1 du code de
la construction et de l’habitation dans les conditions prévues à l’article R. 425-14 du code
de l’urbanisme


Articles L. 425-2 et R. 425-14 du
code de l'urbanisme


C II-2 ·Décision lorsqu’il est imposé au constructeur le paiement de la participation prévue à
l’article L. 332-6 ou au lotisseur l’obligation de participer financièrement aux dépenses
d’équipements publics au titre de l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme


Articles L. 332-6, L. 332-6-1, L.332-8,
L.  332-15  et  L.  424-6  du  code  de
l’urbanisme.


C II-3 ·Décision dans les cas prévus à l’article R. 421-38.8 du code de l’urbanisme si tous les avis
sont concordants, sauf  si la construction se trouve à l’intérieur d’un site inscrit


Article  R.  422-2  d)  du  code  de
l'urbanisme


C II-4 ·Décision  de  sursis  à  statuer  sur  les  demandes  d’autorisations  d’urbanisme  pour
l’exécution de travaux publics.


Articles L. 132-2 et . 132-1 du code
de l’urbanisme


CIII ·Avis conformes


CIII-1 ·Avis  conforme du préfet  sur  les  demandes de permis  ou les  déclarations  préalables
postérieures à une annulation par voie juridictionnelle ou à une abrogation d’une carte
communale, d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu,
ou,  à  une  constatation  de  leur  illégalité  par  la  juridiction  administrative  ou  l’autorité
compétente  et  lorsque  cette  décision  n’a  pas  pour  effet  de  remettre  en  vigueur  un
document d’urbanisme antérieur


Article  L.422-6  du  code  de
l’urbanisme


D FISCALITÉ


·supprimé


E HABITAT-CONSTRUCTION


E I. ·Prime de déménagement et de réinstallation Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E II ·Liquidation et mandatement des primes complémentaires de déménagement Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E III ·Règlement de l’indemnité de réquisition au nom de l’État en cas de défaillance
du bénéficiaire


Article  L.  641-8  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E IV ·Autorisation de transformation et changement d’affectation des locaux Articles L. 631-7 et R. 631-4 du code
de la construction et de l’habitation


E V ·Décision de maintien et de transfert des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-59  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VI ·Décision d’annulation des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-47  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VII ·Décision favorable à l’octroi des subventions et prêts relatifs au logement locatif
social


Article  R.  331-6  du  code  de  la
construction et de l’ habitation


E VIII ·Décision de subventions à l’amélioration des logements locatifs sociaux Article  R.  323-5  du  code  de  la
construction et de l'habitation


E IX ·Décision d’annulation de la décision favorable à l’octroi de subvention ou de prêt
relatifs au logement locatif  social


Article  R.  331-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E X ·Autorisation  de  financement  complémentaire  pour  les  organismes  HLM
(constructions neuves et PALULOS)


E XI ·Signature  des  conventions  conclues  entre  l’État  et  le  propriétaire  bailleur  en
application de l’article L. 351-2 du CCH


Article L. 351-2 (2°, 3°, 4°, 5° et 6°)
du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation


E XII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de subventions et de prêts relatifs au logement locatif  social


R. 331-7 du code de la construction
et de l’habitation







·


E XIII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de prêts relatifs à l’accession à la propriété


R. 331-47 du code de la construction
et de l’habitation


E XIV ·Autorisation de location dans le cadre d’un prêt relatif  à l’accession à la propriété
en cas de cessation d’occupation due à des raisons professionnelles ou familiales
pour un bail de 6 ans ou le renouvellement d’un bail de 3 ans.


Article  R.  331-41(1°)  du  code  de la
construction et de l’habitation


EXV ·Signature des courriers relatifs au contrôle du respect des règles de construction Article  l.151-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XVI ·Accessibilité :


·dérogations accordées pour non respect des règles d’accessibilité des établissements recevant du public, des
logements et de la voirie et espace public ;


·approbation d’Agendas d’accessibilité programmée (AdaP) ainsi que toutes pièces liées à leur instruction
et suivi.


Article R.111-18 et suivants et article
R.111-19  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


décret n° 2006-1657 du 21 décembre
2006  relatif  à  l’accessibilité  de  la
voirie et des espaces publics


F ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT RURAL


F I ·Développement rural (abrogé)
·


F II Aménagement foncier
·l’ensemble des actes relatifs à l’aménagement foncier à l’exception des arrêtés ordonnant
les opérations d’aménagement foncier et ceux les clôturant. Sont notamment délégués
ceux concernant les dissolutions d’associations foncières.


·


 Article R.133-9 du code rural


F III Mise en valeur des terres incultes
·arrêtés de constatation de la renonciation ou de la non mise en culture dans les délais
prescrits ;


·décisions de mise en demeure des propriétaires.


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


F IV Forêt
·fixation des seuils de surface en matière de reconstitution après coupe rase ;


·fixation du seuil de surface en matière de coupe dans les forêts ne présentant pas une des
garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code forestier ;


·fixation de la surface minimum à partir  de laquelle une propriété forestière doit  être
gérée conformément à un plan simple de gestion agréé par le  Centre Régional  de la
Propriété Forestière (CRPF);


·fixation des seuils en matière de défrichement ;


·décisions d’autorisation en matière de défrichement :


·autorisations uniques pour les IOTA soumis à autorisation 


·- des bois et forêts de collectivités ou personnes morales mentionnées à l’article L. 141-1
du code forestier  pour les opérations qui portent sur des superficies inférieures  à un
hectare ;


·- portant sur des terrains forestiers de particuliers (y compris ceux parcourus en tout ou
partie  par  un  incendie,  durant  les  quinze  dernières  années  précédant  l’année  de  la
demande) ;


·décisions ordonnant la remise en nature de bois d’un terrain en cas de défrichement
illicite ;


·autorisations d’incorporation au domaine forestier de biens vacants et sans maîtres en
nature de bois et forêts attribués à l'État ;


·distractions  du  régime  forestier  des  terrains  de  collectivités  ou  personnes  morales
mentionnées à l’article L. 141-1 du code forestier pour des superficies inférieures à un


Article L. 9 du code forestier


Article L. 10 du code forestier


Article R. 222-4 du code forestier


Article L. 311-2 du code forestier
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hectare ;


·refus opposés aux demandes de la majorité des assemblées représentatives des membres
d’un groupement syndical forestier sollicitant qu’un décret prononce la dissolution du
groupement avant l’expiration du temps pour lequel il a été formé ;


·décisions  refusant  à  une  association syndicale  de  gestion  forestière  l’adhésion  à  une
société coopérative ;


·décisions relatives au règlement d’exploitation dans les forêts de protection ;


·mains levées de caution et d’hypothèques (prêts de fond forestier national - FFN) ;


·décisions concernant les coupes dans les forêts soumises au régime spécial d’autorisation
administrative (RSAA) ;


·subventions  du  budget  de  l'État  pour  le  boisement,  le  reboisement,  la  conversion,
l’amélioration, l’équipement,  la protection et la gestion de la  forêt,  le démarrage et le
développement  d’entreprises  de  travaux  forestiers  (proposition  d'engagement  et  de
désengagement  comptables,  engagement  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,
annulation, modification, transfert, notification) ;


·primes  annuelles  au  boisement  des  terres  agricoles  (attributions,  refus,  déchéances,
modifications, transfert, contrôle, notification) ;


·les  décisions  portant  protection  de  boisements  linéaires,  haies  et  plantations
d’alignements ;


Article L. 126-3 du code rural et de la
pêche maritime


F V Espèces protégés et Natura 2000
·subventions du budget de l'État pour les contrats Natura 2000 et pour les conventions
de  financement  de  l’animation  Natura  2000  (propositions  d’engagement  et  de
désengagement  comptable  et  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,  annulation,
modification, transfert, notification) ;


·décisions portant autorisation à titre dérogatoire de transfert d’espèces, de destruction
d'espèces protégées et/ou de leur habitat.


. autorisation unique pour les IOTA soumis à autorisation


. décisions relatives aux rapports de manquement et de mises en demeure en ce que ces
actes relèvent de la compétence du préfet


. actes relatifs à la procédure de transaction pénale dans le domaine des espèces protégées
et de Natura 2000


Article L. 411-2 du code de 
l'environnement
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Titre VII du code de l’environnement


Article L. 173-12 du code de 
l’environnement


F VI Chasse et faune sauvage
·arrêtés généraux, décisions individuelles d’attribution ou de refus, notifications des plans
de chasse ;


·arrêtés  fixant  le  barème  départemental  d’indemnisation  des  dégâts  de  gibier  aux
cultures ;


·arrêtés relatifs aux battues administratives et chasses particulières ;


·arrêtés autorisant la limitation des grands cormorans ;


·arrêtés de lâchés et de reprises de gibier vivant ;


·agréments des piégeurs ;


·autorisations individuelles de l’utilisation des collets ;


·autorisations de destruction à tir d’espèces nuisibles y compris dans les réserves ;


·autorisations de détention, transport et utilisation de rapaces pour la chasse au vol ;


·autorisations de destruction des animaux pouvant causer des atteintes graves à la sécurité
aérienne dans les lieux où elle est menacée ;


·attestation de meutes pour le déterrage et la courre ;


·arrêtés autorisant l'ouverture d’établissement d’élevage de gibier, de vente ou de transit
dont la chasse est autorisée  ;


Article  L.  425-6  du  code  de
l’environnement


Article  L.  427-6  du  code  de
l’environnement


Articles R. 411-1 à R. 411-14 du code
de l’environnement







·arrêtés  délivrant  le  certificat  de  capacité  d’élevage  des  gibiers  dont  la  chasse  est
autorisée ;


·arrêtés concernant l’entraînement de chiens ;


·fêtes de la chasse avec démonstration de chasse sous terre ou de chasse au chien d’arrêt ;


·organisations  de  “ field-trials ”  ou  d’épreuves  de  chasse  pour  chiens  courants  ou
concours de chasse sous terre ;


·arrêtés relatifs à la capture définitive de gibier mort à des fins scientifiques ;


·autorisations de capture de gibier dans les réserves de chasse et de faune sauvage ;


·autorisations de transport et d’exposition d’espèces protégées naturalisées ;


·arrêtés autorisant l’emploi des sources lumineuses pour les comptages de gibier ;


·livrets journaliers des gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
(ONCFS) ;


·arrêtés fixant les dates annuelles d’ouverture et de fermetures des colombiers.


·arrêté fixant la liste des secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du
castor d’Eurasie est avérée.


. décisions relatives aux rapports de manquement et de mises en demeure en ce que ces
actes relèvent de la compétence du préfet


. actes relatifs à la procédure de transaction pénale dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage


Article  L.  424-1  du  code
l’environnement
Article  R.  421-23  du  code  de
l’environnement


Titre VII du code de l’environnement


Article L. 173-12 du code de 
l’environnement


F VII Protection des végétaux
·arrêtés relatifs à la lutte contre les ennemis des cultures ;


·agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures ;


·agrément annuel des entreprises de fumigation.
·


G ·POLICE DE L’EAU ET DE LA PÊCHE


G I Police de l’eau 


·décisions, récépissés de déclarations, arrêtés d’autorisation, avertissements et mises en
demeures en ce que ces actes relèvent de la compétence du préfet de département ;


·autorisation unique pour les IOTA soumis à autorisation


·


·décisions individuelles prises en application des articles R. 211-80 à R. 211-85 du code de
l’environnement,  et  des  arrêtés  préfectoraux  pris  en  application  de  ces  articles
(programmes d’action, résorption) ;


·plan de contrôle inter-services « eaux et milieux aquatiques » ;


·arrêtés de restriction et d’interdiction de certains usages de l’eau pris en application de
l’arrêté cadre relatif  à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau ;


·convention conclue entre le parquet, la préfecture et l’Office national de l’eau et des
milieux aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de l’eau ;


·programme annuel d’activités du service départemental de l’Office national de l’eau et
des milieux aquatiques (ONEMA) ;


·actes relatifs à la procédure de la transaction pénale dans le domaine de l’eau et des
milieux aquatiques ;


·arrêtés relatifs à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;


·arrêtés relatifs à la sécurité des ouvrages hydrauliques ;


·arrêtés portant agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le


Titre I du Livre II du code de 
l’environnement - Titre VII du Livre I du 
code de l’environnement
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Articles  R.  211-66  à  R.  211-70  du
code de l’environnement


Article  L.  216-14  du  code  de
l’environnement


Arrêté  du  07  septembre  2009,
modifié,  définissant  les  modalités  d'
agrément des personnes réalisant les
vidanges  et  prenant  en  charge  le







transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations  d'assainissement  non
collectif ;


·


·courriers et décisions relatifs au suivi des agréments précités et au suivi de l'activité.


 actes relatifs aux transactions pénales dans le cadre des infractions liées à l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques 


transport et l'élimination des matières
extraites  des  installations
d'assainissement non collectif


Articles  L  205  et  suivants  du  code
rural


G II Police de la pêche


·-arrêté autorisant la capture, le transport ou la vente de poissons à des fins scientifiques,
sanitaires ou écologiques ;


· décisions relatives à la pêche de l'anguille jaune par les membres de l'association agréée
des pêcheurs amateurs aux engins et filets ;


· actes relatifs à la procédure de transaction pénale ;


· décisions  relatives à l'organisation des pêcheurs  ;


· décisions relatives aux conditions d'exercice du droit de pêche ;


· reconnaissance de l'état d'eau close ;


· décisions et actes relatifs aux piscicultures ;


·convention conclue entre  le  parquet,  la  préfecture,  et  l'office  de l'eau  et  des  milieux
aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de la pêche ;


·décisions de rétrocession des droits de pêche.


Article  L.  436-9  du  code  de
l’environnement


Article  L  437-14  du  code  de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 4 du code de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 6 du code de
l’environnement


Article  R.  431-3  du  code  de
l’environnement
Articles  R.  431-35  à  R.  431-37  du
code de l’environnement


Articles  L.  435-5  et  R.  435-38  du
code de l’urbanisme


H ·INTERVENTION EN MATIÈRE AGRICOLE


H I Décisions et arrêtés pris en application de textes communautaires (règlements) et
nationaux


H I.1 ·Productions végétales


·organisations communes de marché des céréales, des oléagineux, et des protéagineux ;


·prime aux protéagineux ;


·organisations  communes  de  marché  des  fruits  et  légumes frais  et  transformés  de  la
floriculture et du tabac ;


·paiement à la surface pour les fruits à coques ;


·mesures spécifiques en faveur des légumineuses à grain ; mesures pour le lin non textile;


·aide aux cultures énergétiques.


·aide à la production de blé dur ;


·aide à la production de fruits destinés à la transformation ;


·aide à la production de pomme de terre féculières ;


·aide à la production de chanvre ;


·aide à la production de houblon ;


·aide à la production de semences de graminées ;







·aide à la production de légumineuses fourragères ;


·aide à la production de soja ;


·aide à la production de protéagineux ;


·aide à la production de légumineuses fourragères destinées à la déshydratation ;


·aide à la production de semences de légumineuses fourragères ;


H I.2 ·Productions animales


·organisations  communes  de  marché  du  lait  et  des  produits  laitiers  (maîtrise  de  la
production de lait) ;


·organisations communes de marché de la viande bovine ; des viandes ovines et caprines ;
de la viande porcine ; de l’aviculture ;


·organisations communes de marché de l’apiculture ;


·primes spéciales en faveur des producteurs de viande bovine ; prime au maintien du
troupeau de vaches allaitantes (décisions et arrêtés) ; prime à la brebis et à la chèvre ; 


·aides bovines allaitantes ;


·aides bovines laitières ;


·aides aux veaux sous la mère et aux veaux issus de l’agriculture biologique ;


·aides ovines ;


·aides caprines ;


H1.3 ·Paiements non couplés à la production


·droit à paiement de base ;


·paiement vert ;


·paiement redistributif ;


·paiement jeune agriculteur ;


H I.4 ·Mesures communes


·systèmes  intégrés  de  gestion  et  de  contrôle  relatif  à  certains  régimes  d’aides
communautaires ;


·notifications du taux de réduction des aides et de pénalités ;


·notifications  du  taux  de  réduction  des  aides  et  de  pénalités  en  application  de  la
conditionnalité des aides ;


·décisions et arrêtés, concernant les bonnes conditions agricoles et environnementales
(BCAE) ;


·décisions  et  arrêtés  en  matière  de  droits  à  paiement  unique,  notamment  les  actes,
décisions et documents pris en application de l’article D. 615-65 du code rural.


H I.5 ·Mesures agro-environnementales :


·prime au maintien des systèmes d’élevages extensifs.


H I.6 ·Énergies renouvelables


·Attestations  répondant  aux  conditions  d'achat  de  l'électricité  produite  par  certaines
installations utilisant l'énergie radiative du soleil.


Arrêté  du  16  mars  2010  fixant  les
conditions  d’achat  de  l’électricité
produite  par  certaines  installations
utilisant  l’énergie  radiative  du  soleil
telles que visées au 3° de l’article 2 du
décret  n°  2000-1196  du
6 décembre 2000


H II Décisions  (attribution,  refus,  annulation,  déchéance)  prises  en  application  du
plan de développement rural national (PDRR) et du plan de développement rural
hexagonal (PDRH) et du plan de développement rural régional (PDRR) au titre







des règlements européens du développement rural (RDR1, RDR2 et RDR3).


·agréments et retraits d’agrément pour la dotation jeunes agriculteurs ;


·aides liées aux stages de parrainage des jeunes agriculteurs ;


·décisions  liées  au  programme  pour  l’installation  et  le  développement  des  initiatives
locales ;


·décisions relatives au « Stage 6 mois », préparatoire à l’installation ;


·financements  des  prêts  bonifiés  agricoles,  plans  d’amélioration  matérielle,  plans
d’investissements ;


·labellisation  et  agrément,  annulation  de  labellisation  et  d’agrément  des  structures
organismes  prévus  dans  le  cadre  du  dispositif  « plan  de  professionnalisation
personnalisé »,  décisions  individuelles  relatives  au  « plan  de  professionnalisation
personnalisé » ;


·les  décisions,  rapports  d’instruction,  contrats  relatifs  aux  contrats  territoriaux
d’exploitation, aux contrats d’agriculture durable et aux autres contrats et mesures agro-
environnementales et mesures agro-environementales et climatiques;


·préretraite agricole ;


·cumul activité agricole-retraite ;


·aides  à  l’investissement  des  entreprises  de  transformation  des  produits  agro-
alimentaires ;


·Prime Herbagère Agro-Environnementale (décisions et arrêtés) ;


·décisions  relatives  aux  aides  pour  les  bâtiments  d’élevage,  dans  le  cadre  du
cofinancement communautaire et national ;


·décisions relatives au plan végétal pour l’environnement ;


·décisions relatives au plan de performance énergétique ;


·décisions relatives au plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 


·décisions relatives à l'amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et sylvicoles
liée à la transformation à la ferme des produits de la ferme :


·-décisions relatives aux travaux de reboisement
·-décisions relatives à la desserte forestière 
·
· décisions relatives à l'amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et en faveur de la
diversification de l'économie rurale.


·diversification vers des activités non agricoles ;


· services essentiels pour la population rurale ;


· préservation et mise en valeur du patrimoine rural : contrats de gestion Natura
2000 ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de LEADER ;


· mise en œuvre des stratégies locales de développement ;


· coopération  nationale  et  transnationale  (notamment  sur  le  Programme  de
Développement Rural Hexagonal) ;


· fonctionnement du groupe d'action local (GAL).


H III Quotas laitiers







·décisions en matière de transferts de références laitières ; 


·décisions relatives aux sociétés civiles laitières ; 


·décisions relatives au transfert spécifique de référence laitière sans terre ;


·décisions relatives à l’attribution de références laitières supplémentaires ;


·décisions relatives aux primes des producteurs s’engageant à cesser l’activité laitière ; 


·décisions relatives aux regroupements d’ateliers laitiers.


H IV Structures agricoles


·décisions relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles et à la poursuite
de l'activité agricole dont notamment :


·- décisions d'autorisation d'exploiter,


·- décisions de refus d'autorisation d'exploiter,


·- mises en demeure de cesser d'exploiter ou de régulariser sa situation ;


·décisions relatives au statut du fermage ;


·décisions  relatives  à  l'attribution  des  aides  liées  aux  Opérations  Groupées
d'Aménagement Foncier (OGAF).


H V Gestion d’aides sur financement national


·décisions administratives et financières relatives aux « agriculteurs en difficulté » ;


·décisions relatives à l’indemnité compensatoire à la couverture des sols ;


·décisions relatives à l'indemnité compensatoire de contrainte environnement ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage.


H VI Calamités agricoles et aides conjoncturelles


·décisions prises en application de l’arrêté préfectoral de sinistre ouvrant droit à l’octroi
de prêts spéciaux ;


·décisions prises en application des arrêtés ministériels de reconnaissance au titre  des
calamités agricoles et portant fixation du pourcentage d’indemnisation ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de mesures conjoncturelles destinées à soutenir
l'activité agricole en cas de difficultés particulières.


H VII Organismes agricoles







·octroi de dérogations aux conditions de nationalité fixées par l’article R. 524-1 du code
rural pour être membre du conseil d’administration d’une société coopérative agricole
agréée par le préfet ;


·autorisations de répartition entre les associés d’une société coopérative agricole agréée
par le préfet du surplus d’actif  net après dévolution des réserves indisponibles ;


·agréments des sociétés d’intérêt collectif  agricole, modifications de l’agrément initial, et
retraits d’agrément ;


·autorisations de sortie du statut de société d’intérêt collectif  agricole (SICA) ;


·approbations  des  dévolutions  faites  par  les  SICA à  d’autres  SICA,  coopératives  ou
unions, établissements ou œuvres d’intérêt général agricole ou rural ;


·décisions relatives à  l’agrément,  au fonctionnement et  à  la  dissolution des structures
sociétaires  suivantes :  groupement  agricole  d’exploitation  en  commun  (GAEC),
coopérative d’utilisation de matériel agricole (CUMA), SICA, coopératives si l’agrément
relève du niveau départemental ;


·agréments des établissements d’élevage (EDE) ;


·agréments des directeurs d’établissement d’élevage ;


·agréments des programmes départementaux d’identification ;


·autorisations d’exploitation des centres d’insémination : production et/ou mise en place
de la semence ;


·délivrances du certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur ;


·octroi de licences d’inséminateur ou de chef  de centre d’insémination.


H VIII Commissions agricoles


·arrêtés de modification de la composition des commissions ;


·convocation aux réunions de la commission ;


·notification du procès verbal de la commission.


H IX ·Gestion d’aides sur financement national


·décisions  relatives  au  programme de  maîtrise  des  pollutions  d’origine  agricole  et  au
programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevages.


I ·TRANSPORTS


I I Exploitation- police de la conservation


I I.1 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation lorsque la voie concernée
par l’interdiction ou la restriction de circulation est une route départementale classée à
grande circulation
·


 Article R.411-8 du code de la route


I.I.2 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  une  route
départementale non classée à grande circulation lorsque l’interdiction ou la restriction de
circulation entraîne une déviation par une route nationale ou une route départementale
classée à grande circulation
·


Article R.411-8 du code de la route







I I.3 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation sur une voie communale
lorsque l’interdiction ou la restriction de circulation entraîne une déviation par une route
nationale ou une route départementale classée à grande circulation


Article R.411-8 du code de la route


I I.4 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  permanente  de  la  circulation  concernant  toutes
restrictions de circulation sur route à grande circulation  :


·1°) en agglomération ;


·2°) hors agglomération : routes départementales ou voies communales.


Articles R. 411-1 et suivants, R. 411-8
et R. 413-3 du code de la route


I I.5 ·Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l'Autoroute A 81 lorsque
la sécurité de la circulation routière l'exige


Article R. 411-8 du code de la route


I II Transports routiers pour l'ensemble du réseau (RN - RD - VC)


I II.1 ·Dérogation préfectorale à titre temporaire aux interdictions de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes.


Arrêté du 02/03/2015


Décret  n°  85-891  du  16/08/1985
modifié


I II.2 ·autorisations de circulation des petits trains touristiques. Arrêté du 02/07/97 modifié


I II.3 ·Autorisation  accordée  aux  véhicules  assurant  la  viabilité  hivernale  sur  l’ensemble  du
réseau routier du département de la Mayenne afin d’utiliser des pneumatiques comportant
des dispositifs  anti-glissants  sur  des  véhicules  de P.T.A.C.  supérieur  à  3,5  tonnes  par
dérogation aux prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.4 ·Autorisation  accordée  à  tous  services  d’urgence,  de  secours  et  d’intervention  du
département de la Mayenne d’utiliser des pneumatiques comportant des dispositifs anti-
glissants  sur  des  véhicules  de  PTAC  supérieur  à  3,5  tonnes  par  dérogation  aux
prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985, pour effectuer toutes interventions de secours
et d’incendie  sur l’ensemble du réseau routier du département de la Mayenne


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.5 ·(abrogé)


J ·VOIES D'EAU


Police de la navigation


·avis à la batellerie (interruption de navigation, réglementation de la navigation) Règlement  général  et  particulier  de
police de la navigation


K ·DISTRIBUTIONS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE  (abrogé)


·


L ·supprimé


M ·SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET ÉDUCATION ROUTIÈRE Lettre  circulaire  du  31-03-03  et
circulaire  n° 2003-33 du  31-03-03
relatives  à  la  déconcentration  de  la
gestion  du  service  des  examens  du
permis de conduire 


M I Récépissés de dépôt de demande de permis de conduire Décret n° 2009-1590 du 18/12/2009
relatif  à l’apprentissage de la conduite
d'un véhicule à moteur et au permis
de conduire


Arrêté du 22/12/2009 relatif  au livret
d’apprentissage


M II Secrétariat de la commission départementale de la sécurité routière, section auto-
écoles


Circulaire du 02/06/1986 relative à la
commission  départementale  de  la
sécurité routière


M III Gestion des auto-écoles (délivrance d’agrément, renouvellement, retrait) Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’exploitation  des  établissements







d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière


M IV Délivrance des autorisations d’enseigner Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’autorisation  d’enseigner,  à  titre
onéreux,  la  conduite des véhicules à
moteur et la sécurité routière


M V Organisation des élections professionnelles tous les trois ans Décret  n°2009-1182 du 05/10/2009
relatif  au  Conseil  supérieur  de
l’éducation  routière  et  Arrêté  du  31
mai 2010 relatif  aux élections pour la
désignation  des  représentants  de  la
profession  de  l’enseignement  de  la
conduite et de la sécurité routière au
conseil  supérieur  de  l’éducation
routière


M VI Conventionnement  entre  l’Etat  et  les  établissements  d’enseignement  de  la
conduite  automobile  (EECA)  pour  l’utilisation  du  module  EECA,  pour
l’utilisation du centre de traitement des numérisations (CTN), et pour la cession à
titre gratuit du numériseur en faveur des EEC


Circulaire  du  31/05/2013  du
ministère  de  l’intérieur  relative  à
l’organisation  du  déploiement  des
modules  destinés  aux  EECA et  aux
centres de sensibilisation à la sécurité
routière (CSSR)


N ·DEFENSE


·Procédure de recensement pour les besoins de la défense et de sécurité des entreprises
de travaux publics et de bâtiment, de location de matériel de génie civil, des entreprises de
transport routier et de leurs moyens.


·Délivrance des avis de recensement et de radiation.


 -Article L.1338-1 du code de la défense
 -Décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions
et départements.
 -Décret 2004-374 du 29/01/2004 relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à
l’action des services de l’État dans les régions
et départements.
 -Circulaire du 03 février 2012


 


O ·AFFAIRES CONTENTIEUSES


O I Représentation  de  l’État  devant  le  tribunal  administratif  et  les  tribunaux
répressifs


Articles L. 480-5, L. 480-6 et R. 480-4
du code de l'urbanisme


O II  Plaintes et avis divers aux tribunaux judiciaires dans les domaines relevant de la
compétence de la direction départementale des territoires


O III  Règlement amiable des dommages matériels causés par l’État à des particuliers


O IV Règlement  amiable  des  dommages  subis  ou  causés  par  l’État  en  matière
d’accident impliquant un véhicule terrestre à moteur


Arrêté du 03/05/2004


O V Réponse  aux  recours  gracieux  contre  les  décisions  visées  par  la  présente
délégation


O VI Mémoires en défense dans le cadre des contentieux liés aux décisions visées par
la présente délégation


P ·PREVENTION DES RISQUES


P I Risques


·Droit à l'information sur les risques majeurs Articles  L.  125-2  et  R.  125-9  à
R. 125- 14  du  code  de
l’environnement


·Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés Articles  R.  125-15  à  R.  125-22  du
code de l’environnement


·Information acquéreurs locataires Articles  L.  125-5  et  R.  125-23  à
R. 125-27  du  code  de







l’environnement


·Plan de prévention des risques technologiques Articles  L.  515-15  à  L.  515-26  et
R. 515-39  à  R.  515-50  du  code  de
l’environnement


·Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs :


·- Procédure d'expropriation des biens exposés à un risque naturel majeur


·- Fonds de prévention des risques naturels majeurs


Articles  L.  561-1  à  L.  561-5  et
R. 561- 1  à  R.  561-17  du  code  de
l’environnement


·Plans de prévention des risques naturels prévisibles Articles  L.  562-1  à  L.  562-9  et
R. 562- 1  à  R.  562-10  du  code  de
l’environnement


·Autres mesures de prévention :


·- Prévention du risque sismique


·- Prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines ou de marnières


·- Prévention du risque d'inondation


·- Communication de données intéressant la sécurité des personnes et des biens


Articles  L.  563-1  à  L.  563-6  et
R. 563- 10  à  R.  563-20  du  code  de
l’environnement


·- Schémas de prévention des risques naturels majeurs


·- Commission départementale des risques naturels majeurs


Articles  L.  565-2  et  R.  565-1  à
R. 565- 7 du code de l’environnement


·Évaluation et gestion des risques d'inondation Articles L. 566-1 à L. 566-13 du code
de l’environnement


P II  Déchets du BTP


·Installations de stockage de déchets inertes Articles  L.  541-30-1,  L.  541-2  à
L. 541-3,  L.  541-46  à  L.  541-47,
R. 541-65 à R. 541-75 et R. 541-80 à
R.  541-82  du  code  de
l’environnement  et  article  R.  425-25
du code de l’urbanisme


·Plan départemental de gestion des déchets du BTP Article  L.  541-14-1  du  code  de
l’environnement


·Utilisation déchets inertes à des fins d'aménagement Articles  R.  421-17  et  R.  421-23  du
code de l’environnement


P III  Bruits


·Classement sonore Articles  L.  571-10  et  R.  571-32  à
R. 571-43  du  code  de
l’environnement


·Résorption des points noirs bruit Articles  R.  571-44  à  R  571-52  et
D. 571-53  à  D.  571-57  du  code  de
l’environnement


·Lutte contre le bruit des transports aériens Articles  L.  571-11  à  L.  571-26  et
R. 571-58  à  R.  571-90  du  code  de
l’environnement


·Cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l'environnement Articles  L.  572-1  à  L.  572-11  et
R. 572-1  à  R.  572-11  du  code  de
l’environnement


P IV  Publicité


·Affichage extérieur de publicité Articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et
R. 581-1  à  R.  581-88  du  code  de
l’environnement et articles R. 418-1 à
R. 418-9 du code de la route







P V ·Pollution lumineuse


·Prévention des nuisances lumineuses Articles L. 583-1 à L. 583-5 du code
de l’environnement








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant approbation d’une demande de dérogation aux règles d’accessibilité d’une cave à vins,
épicerie fine, exotique « Rhum Evasion », 2 rue Saint André, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’une demande de dérogation reçue par la direction départementale des
territoires le 24 mai 2016, d’une cave à vins, épicerie fine, exotique « Rhum Evasion », 2 rue Saint André,
53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande de dérogation pour la pente de la rampe amovible ;


 l’établissement a reçu un premier avis favorable de la commission accessibilité en date du 19 avril
2016 sur la demande d’autorisation de travaux déposée en mairie ;


 les travaux liés à la modification de la vitrine ont été réalisés ;


 la hauteur de la marche modifiée est d’une hauteur supérieure à 0,20 m prévu ;


 la rampe amovible validée dans le dossier d’autorisation de travaux est d’une longueur de 2,00 m ;


 la pente de la rampe amovible est supérieure à 10 % ;


 l’accès aux locaux du premier étage, uniquement par un escalier, ne peut être rendu accessible aux
personnes à mobilité réduite notamment en fauteuil ;


 le  pétitionnaire  signale  et  présente  les  produits  du  premier  étage  au  rez-de-chaussée  à  toute
personne ne pouvant utiliser l’escalier d’accès ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  La demande de dérogation pour l’accès  d’une cave à vins,  épicerie fine,  exotique « Rhum
Evasion », 2 rue Saint André, 53000 Laval, est approuvée.


Article 2 : La dérogation pour la rampe amovible (15-18%), est accordée, conformément à l’article R. 111-
19-10-I du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  pour  impossibilité  technique.  Le  pétitionnaire
prévoit une marche supplémentaire pour aider à entrer dans l’établissement.


Article 3 :  Le pétitionnaire affiche au rez-de-chaussée la possibilité de présenter les produits vendus au
premier étage.


Article 4 : La sécurité d’usage des escaliers extérieurs et intérieurs est posée avant le 27 septembre 2016 :
bandes d’éveil, nez de marche, contremarches.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol

















PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juin 2016


portant modification d’une demande d’autorisation de travaux pour l’accès au
« Piano Bar », 11 rue Echelle Marteau, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de modification d’une autorisation de travaux pour l’accès au « Piano Bar », 11 rue Echelle
Marteau, 53000 Laval, reçue par la direction départementale des territoires le 30 mai 2016, portant sur la
réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015071-0017 du 19 mars 2015 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 31 mai 2016 a émis un avis favorable
à la demande de modification pour l’accès à l’établissement ;


 les travaux d’aménagement sont terminés et que le déplacement de la marche n’a pu être tech-
niquement réalisé comme initialement prévu : présence d’une cave ;


 le pétitionnaire propose de maintenir l’entrée dans son état initial et prévoit un dispositif  amovible,
avec palier de repos et rampe conforme à 10 % de pente, posé à la demande sur le trottoir ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme handicap accompagne ce dispositif ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : La demande de modification de l’autorisation de travaux pour l’accès au « Piano Bar », 11 rue
Echelle Marteau, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : L’arrêté n° 2015071-0017 du 19 mars 2015 est complété par le présent arrêté.


Article 3 : Pour accéder à l’établissement, le pétitionnaire s’équipe d’un dispositif  amovible avec palier de
repos et rampe d’une pente conforme.


Article 4 : Une sonnette d’appel avec pictogramme handicap est posée à une hauteur comprise entre 0,90
et 1,30 m.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Objet : Délégation de signature pour la conduite générale de l’établissement


Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval,


Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, R.6143-38 du Code de la Santé Publique,


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital,  chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre
Hospitalier de Laval, du 1er octobre au 31 octobre 2013,


Vu  l’arrêté  de  la  Directrice  Générale  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du 3  octobre  2013,  portant
désignation de Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1er novembre 2013 des
fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu la note  de service  NS/2014/22 du 18 février  2014 relative  aux attributions  des membres  de l’équipe de
direction,


Vu le départ par mutation de Madame Amandine MARIE, Directeur Adjoint au Centre Hospitalier de Laval, à
compter du 1er octobre 2015,


Vu l’arrêté du CNG en date du 16 décembre 2015 portant nomination de Madame Erika QUIROS en qualité de
Directeur adjoint chargé du pôle médico-social et référente du pôle santé mentale à compter du 1er janvier 2016
et la note de service n°NS/2015/102


Décide,


Article 1   :
En cas d’absence de Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur, les membres de l’équipe de direction nommés
ci-dessous sont habilités à signer toutes les décisions, courriers et autres documents nécessaires à la conduite
générale de l’établissement :


- Catherine de BONNEVAL, Directeur des soins
- Sylvie LARIVEN, Directeur adjoint
- Sylvie LE QUEAU, Directeur adjoint
- Erika QUIROS, Directeur adjoint
- Eric MEYNARD, Directeur adjoint
- Philippe VANTALON, Directeur adjoint


Pour chaque période d’absence de Monsieur André-Gwenaël PORS, le membre de l’équipe de direction habilité à
signer les documents relevant de la conduite générale de l’établissement est désigné par le directeur.


Les documents signés en application de cet article 1 porteront la mention « pour le Directeur  et par délégation, le
Directeur Adjoint ou le Directeur des soins».


Fait à Laval, le 13 juin 2016


Le Directeur 


André-Gwenaël PORS


Vu et accepté :
Le…………………..


Le Directeur des Soins Le Directeur adjoint


Catherine de BONNEVAL Sylvie LARIVEN 
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Le Directeur Adjoint Le Directeur Adjoint


Sylvie LE QUEAU Erika QUIROS  


Le Directeur Adjoint Le Directeur Adjoint


Eric MEYNARD Philippe VANTALON








PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR


DELEGATION DE GESTION N°2016-SGAMI-07 AU TITRE DU PROGRAMME
309 – ENTRETIEN DES BATIMENTS DE L’ETAT


(PLATE-FORME CHORUS)


La présente délégation est conclue en application :


- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;


-  du décret  n°  2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable
publique ;


-  du  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;


- de l'arrêté préfectoral n°14-96 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest, entre :


- d’une part, le Préfet de la Mayenne, ci-après dénommé le « délégant »,


et


- d’autre part, le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, ci après dénommé le « délégataire ».


Article 1er
Objet de la délégation


Le délégant confie au délégataire la réalisation, en son nom et pour son compte, dans les conditions
précisées ci-après, de l’ordonnancement des dépenses et des recettes pour l’unité opérationnelle 309
du département de la Mayenne : 


UO 0309-DR44-DM53.


Les services ci-après désignés prescrivent les actes de gestion et d’ordonnancement relatifs à la
maintenance préventive et aux contrôles réglementaires :







Direction départementale de la sécurité publique de la Mayenne


Région de gendarmerie des Pays-de-la-Loire


Direction zonale de la sécurité intérieure Ouest


Le  Secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Ouest  et  la  Région  de
gendarmerie des Pays-de-la-Loire sont services prescripteurs des actes relatifs à l’entretien curatif,
aux études et diagnostics et aux travaux lourds.


Article 2
Prestations accomplies par le délégataire


Le délégataire est chargé :


-  de  l’ensemble  des  procédures  de  passation  des  marchés  nécessaires  à  l’exécution  des
opérations programmées en matière d’entretien curatif et de travaux lourds ;


- de l’exécution des actes d’ordonnancement secondaire des dépenses des services précités.


Il effectue les tâches suivantes :
• le traitement dans CHORUS des expressions de besoin qui lui sont adressées ;
• l’émission de l’engagement juridique correspondant dans CHORUS ;
• l’envoi du bon de commande au fournisseur ;
• la certification du service fait, après constatation par le service prescripteur ;
• la réception, le contrôle et l’imputation des factures des fournisseurs ;
• la création et la validation de la demande de paiement dans CHORUS ;
• la transmission du dossier au comptable ;
• la saisie et la validation dans CHORUS des engagements de tiers et des titres de perception.


Article 3
Prestations du service prescripteur


Les services prescripteurs effectuent les tâches suivantes :


- le contrôle de la disponibilité des autorisations d’engagement et des crédits de paiement
auprès du délégant ;
- l’expression de besoin ;
- la transmission des pièces justificatives indispensables pour la création des engagements
juridiques ;
- la vérification et la constatation du service fait à réception des travaux ;
- le traitement en lien avec le fournisseur des anomalies de facturation.







Article 4
Obligations du délégant


Le délégant reste chargé de la programmation et du pilotage budgétaire.


Il établit la liste des opérations retenues et financées sur le budget opérationnel de programme 309
au  titre  de  la  maintenance  préventive  et  des  contrôles  réglementaires  d’une  part,  et  de  la
maintenance curative et des opérations particulières d’autre part.


Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin
pour l’exercice de sa mission, et notamment la programmation budgétaire de chaque exercice.


Article 5
Exécution financière de la délégation


Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, les différentes 
prestations décrites dans la présente délégation.


Article 6
Durée et reconduction du document


La  présente  délégation  conclue  pour  une  durée  d’un  an  à  compter  du  1er  janvier  2016  est
renouvelable annuellement par tacite reconduction dans la limite d'une durée totale de 3 ans.


Elle est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.


Toute  modification  de  la  délégation  est  définie  d’un  commun  accord  entre  les  parties  et
communiquée aux autorités de contrôle.


Fait à Rennes Le


Le délégant : Le délégataire :


Le Préfet de la Mayenne Le Préfet délégué pour la défense et la
sécurité
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Arrêté n° 2016M125 du 15 juin 2016 
 


modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015M119 du 19 mai 2015 
portant création de la commission de suivi de site 


mise en place auprès du centre 
de valorisation énergétique des déchets exploité par 


M. le Président du Conseil départemental de la Mayenne, 
au lieu-dit « Les Basses Ansquillères » à Pontmain 


 
 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
 
 
VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.125-2-1 et R. 125-5, R 125-8 à              
R 125-8-5. 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ; 
 
VU l’arrêté du 17 mai 2016 du préfet de la Mayenne portant délégation de signature à M. Claude 
GOBIN, sous-préfet de Mayenne ; 
 
VU les désignations des nouveaux représentants du personnel, suite aux dernières élections ;  
 


 
A R R E T E


 
 : 


 
ARTICLE 1er


 


 : L’article 3 de l’arrêté n ° 2015M119 du 19 mai portant création de la 
commission de suivi de site mise en place auprès du centre de valorisation énergétique des 
déchets exploitée par M. le Président du Conseil départemental de la Mayenne, au lieu-dit « Les 
Basses Ansquillères » à Pontmain est modifié comme suit (les modifications apparaissent en gras 
et italique) :  


1 - 
 


Collège «  Administrations de l’Etat » 


- M. le préfet de la Mayenne ou son représentant ; 
- M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 


représentant ; 
- M. le directeur de l’agence régionale de santé - délégation territoriale de la Mayenne ou 


son représentant ; 
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant. 


 
 







2 -  


 


Collège « Elus des collectivités territoriales  ou établissements publics de 
coopération intercommunale» 


- Mme Marie-Antoinette GUESDON (titulaire) ou M. Gérard FOUGERAY 
(suppléant), représentant la commune de Pontmain ; 


- Mme Monique MOREL (titulaire) ou M. Joseph COSTENTINI (suppléant), 
représentant la commune de Louvigné-du-Désert. ; 


- Mme Jacqueline ARCANGER (titulaire), ou Mme Françoise DUCHEMIN 
(suppléante),  représentant le Conseil départemental de la Mayenne. 


 
3 - 


 
Collège « Riverains ou associations de protection de l’environnement 


- M. Louis RACINE (titulaire) et Mme Alice BURBAN (titulaire) ou M. Benoît BAUDIN 
(suppléant) et M. Denis LAUGARO (suppléant) représentant l’association Mayenne-Nature-
Environnement ; 
- M. André ROBINARD (titulaire) et M. Joseph BEAULIEU (suppléant) représentant 
l’association La Passiflore. 
 


4 - 
 


Collège « Exploitant » 


- M. Olivier RICHEFOU, Président du Conseil départemental de la Mayenne ou son 
représentant ; 


- M. Arnaud LEMARCHAND, (titulaire) adjoint responsable d’usine SMECO ;  
- M. Olivier DEBRUYNE (titulaire), responsable d’usine SMECO. 


 
 5 -  


 
Collège « Salariés» 


- M. Sébastien MAULAVE, (titulaire) responsable de conduite et délégué du personnel ; 
- M. Christophe LENEPVEU (DP titulaire) ; 
- M. Olivier HUARD, CHSCT (titulaire). 
 
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2015M119 du 19 mai 2015 demeurent 


sans changement. 
 


 ARTICLE 2


 


 : La durée du mandat des membres de ladite commission de suivi de site 
est de cinq ans, à compter du 19 mai 2015, date de l’arrêté préfectoral portant constitution de la 
commission de suivi de site, et expirera donc le 19 mai 2020. 


 ARTICLE 3


 


 : Tout membre qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est 
réputé démissionnaire. 


 Lorsqu’un membre de la commission doit être remplacé avant l’échéance normale de 
son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir.  


 
 ARTICLE 4


 


 : Le Sous-Préfet de Mayenne est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à chacun des membres de la commission et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le  sous-préfet de Mayenne, 
 
 


Claude GOBIN 








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-137 du  16 juin 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Ségolène RODIER


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-103 du 18 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par  madame  Ségolène RODIER,  née le 11 juillet 1989, à Muret (31),
docteur vétérinaire ;


Considérant  que  madame  Ségolène  RODIER remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame Ségolène RODIER, docteur vétérinaire.


…/…


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9







Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire  de  justifier,  à  l’issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.


Article 3 :


Madame  Ségolène  RODIER s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Ségolène RODIER pourra être appelée  par  le  préfet  de ses  départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








 


 
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 Agence régionale 
 de santé 
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Arrêté du 17 juin 2016 


 
Portant modification de l’arrêté du 05 octobre 2015 


- autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) de Colmont Mayenne et 
Varenne à prélever de l'eau destinée à la consommation humaine au captage de « Chevray » situé sur la 
commune de La Haie Traversaine ; 


- déclarant d'utilité publique les travaux d'alimentation en eau potable du SIAEP de Colmont Mayenne et 
Varenne et l'instauration, autour du captage de « Chevray », des périmètres de protection réglementaire ; 


- instituant des servitudes sur les terrains compris dans ces périmètres de protection. 
 


---------------- 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 


 
 


Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324-3, R. 1321-1 à 63 relatifs 
aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ; 
 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L. 11-1 à  
L. 11-8, R. 11-14-1 à R. 11-14-15 et R. 11-19 à R. 11-31 ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 123-1 à L.123-16, L. 214-1 à L. 214-6 et L. 215-13, 
R. 214-1 à R. 214-56 ; 
 
Vu le code de l'urbanisme notamment l'article L. 126-1 ; 
 
Vu l’arrêté du n° 97-602 du 12 mai 1997 relatif au périmètre de protection captage « Chevray » situé sur la 
commune de La Haie Traversaine ; 
 
Vu l’arrêté du 05 octobre 2015 modifiant l’arrêté n° 97-602 du 12 mai 1997 ; 
 
Considérant une erreur d’écriture concernant l’arrêté modificatif du 5 octobre 2015 qui accordait un mois 
supplémentaire de pâture des bovins sans changer la date de fin d’interdiction du pâturage au printemps ; 
 
Sur proposition du délégué territorial de l’agence régionale de santé ; 
 







 
 


 
 
 


A R R E T E 
 
 
Article 1er


 
 : 


L’article 1er


L’article 6-B de l’arrêté n° 97-602 du 12 mai 1997 précise que parmi les activités interdites figure « le pâturage 
est interdit du 1


 de l’arrêté du 05 octobre 2015 est modifié ainsi qu’il suit : 


er


Cet alinéa est remplacé par « le pâturage est interdit du 1
 octobre au 31 mars, l’élevage de type « plein air » est interdit ». 


er novembre au 1er mars


 


 inclus, l’élevage de type 
« plein air » est interdit ». 


 
Article 2
 


 : 


Les autres dispositions de l’arrêté n° 05 octobre 2015 restent inchangées. 
 
 
Article 3
 


 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le Président du SIAEP de Colmont Mayenne et Varenne, 
le délégué territorial de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Mayenne. 
 
 
 
 
 


Frédéric VEAUX 





		Portant modification de l’arrêté du 05 octobre 2015






      PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 juin 2016


 autorisant la société Fish-Pass à capturer des poissons dans le cadre de la mise en œuvre du
programme de mesures compensatoires pour la construction de la ligne à grande vitesse


Bretagne - Pays de la Loire


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Fish-Pass en date du
27 mai 2016, complétée en date du 6 juin 2016, 


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 6 juin 2016, 


Vu  l’avis  du  chef  du  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques
(ONEMA) en date du 6 juin 2016, 


Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d’un inventaire piscicole sur plusieurs cours
d’eau dans le cadre de la mise en œuvre du programme de mesures compensatoires pour la construction
de la ligne à grande vitesse (LGV) Bretagne – Pays de la Loire, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


ARTICLE 1   : bénéficiaire de l'autorisation


La  société  Fish-Pass,  domiciliée  18  rue  de  la  Plaine,  ZA  des  3  Près,  35890  Laillé,  dénommée  "le
bénéficiaire",  est  autorisée à réaliser  des pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées  aux
articles suivants.


ARTICLE 2 : responsables de l'exécution matérielle


MM. Fabien Charrier et Virgile Mazel sont responsables de l'opération. MM. Florian Bonnaire, François
Troger,  Matthieu  Alligne,  Yoann  Berthelot,  Julien  Gaffet  et  Mmes  Fanny  Moyon,  Lou  Renaud  sont
responsables de l'exécution matérielle de l'opération.


Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors de
son exécution.


ARTICLE 3 : lieux de captures


Les pêches sont autorisées sur les cours d’eau et lieux suivants :







– l’Erve, en amont et en aval du Moulin de Gandouin sur la commune de Ballée,


– le ruisseau du Quartier, au lieudit " la Roche " sur la commune de Louverné,


– l’Ouette au nord de la commune de Bazougers. 


ARTICLE 4 : objet de l'opération


L'opération, mise en œuvre à la demande de la société Dervenn sous-traitante de Eiffage, vise à réaliser
une étude sur la qualité et quantité piscicole des cours d’eau précisés à l’article 3 pour établir l’état initial
des sites avant la mise en œuvre des mesures compensatoires de la LGV Bretagne-Pays de la Loire. 


ARTICLE 5 : moyens de capture autorisés


La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un groupe électrogène
présentant les caractéristiques suivantes :
- modèle EL64-II-F
- modèle Efko 8000 G


La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille de
l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 


Le bénéficiaire, utilisateur du matériel, doit respecter les prescriptions de sécurité de l’arrêté ministériel du
2 février 1989 et notamment faire contrôler annuellement son matériel par un organisme agréé. En outre,
afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel en
contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de pêche, à l’aide
d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 


ARTICLE 6 : espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


ARTICLE 7 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Tout poisson mort ou en mauvais état sanitaire, toute espèce ne figurant pas dans la liste des espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article L. 432-10 du code de
l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les espèces susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


En  cas  de  capture  du  pseudorasbora  parva  (gougeon  asiatique),  classé  nuisible,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation informe immédiatement la direction départementale des territoires et l’ONEMA afin qu’une
éventuelle analyse de détection de la présence du parasite (Spharerothecum destruens) dont est porteuse
cette espèce, soit effectuée.


ARTICLE 8 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires, au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au chef  du service départemental de
l'ONEMA.


ARTICLE 9 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


ARTICLE 10 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2016 inclus.







ARTICLE 11 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


ARTICLE 12 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


ARTICLE 13 :  compte rendu d'exécution


Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, à la fédération de la
Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au service chargé de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires où est réalisée l'opération. Il adresse également le compte rendu au
chef  du service départemental de l'ONEMA accompagné du tableur des données piscicoles selon le cadre
fourni par l’ONEMA à l’adresse suivante : sd53@onema.fr. 


ARTICLE 14   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


ARTICLE 15 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


ARTICLE 16 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de l'arrondissement de Château-
Gontier, le directeur départemental des territoires, le directeur de la société Fish-Pass, le président de la
fédération  de  la  Mayenne  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique,  le  chef  du  service
départemental de l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui est notifié au bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie de la commune du lieu de
réalisation de l'opération et publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon








A R R E T E 


N° 16-169


de délégation de signature du préfet de zone de défense et de sécurité au général
commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, en ce qui


concerne les unités de la gendarmerie nationale en matière de préparation des budgets,
de répartition des crédits et d'exécution budgétaire – Exercice budgétaire 2016


Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


Préfet d'Ille-et-Vilaine


Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R.122-32 à R.122-35 ;


Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment les articles 70 à 73 ; 


Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense et du code de la sé-
curité intérieure ;


Vu l’arrêté du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de commande-
ment de la gendarmerie nationale en métropole ;


Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur ;


Vu l'arrêté préfectoral n°14-96 du 22 juillet 2014 portant organisation du SGAMI de la zone de dé-
fense et de sécurité Ouest, pris en application de l'article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant orga-
nisation des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ;


Vu la décision du 15 décembre 2015 du directeur général de la gendarmerie nationale portant dési-
gnation des responsables de budget opérationnel du programme et d’unité opérationnelle pour la
programme 152 « Gendarmerie nationale » ;


Vu la charte de gestion du programme 152 « Gendarmerie nationale » ;


Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Christophe MIRMAND préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
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ARRETE :


Article 1  er


Il  est  donné délégation au général  commandant  la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de


sécurité  Ouest  pour  assurer  les  missions  de  responsable  de  budget  opérationnel  de  programme


(RBOP) du programme 152 « Gendarmerie nationale » pour l'exercice budgétaire 2016.


Cette  délégation autorise le général  commandant  la gendarmerie pour la zone de défense et  de


sécurité Ouest à signer, au nom  du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest, et en accord avec


celui-ci, tout acte et décision relevant de la compétence de RBOP.


Article 2


La délégation de RBOP s'exerce dans le cadre des éléments de cadrage opérationnel et financier


fournis par le responsable de programme (RPROG) au préfet de zone de défense et de sécurité,


RBOP.


La délégation porte,  en fonction du périmètre des BOP défini  par le RPROG, sur les éléments
suivants :


- Dotations du BOP relatives au fonctionnement courant des unités et formations implantées sur la
zone de défense, incluant les crédits loyers de ces mêmes unités ;


- Crédits déconcentrés d'investissement.


Article 3


Dans le cadre de la présente délégation, le général commandant la gendarmerie pour la zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest  exerce,  au  moyen  des services  du  secrétariat  général  pour
l'administration du ministère de l'Intérieur (SGAMI), notamment ceux du bureau des budgets de la
direction de l'administration générale et des finances, mentionnés au III de l'article 1er de l'arrêté
n°14-96 susvisé, les missions suivantes :


- Propositions au RBOP d'orientations stratégiques relatives à l'utilisation du budget de l'année à
venir ;


- Dialogue de gestion avec les responsables d'unités opérationnelles (RUO), pour proposer au RBOP
les éléments nécessaires au dialogue de gestion avec le RPROG (objectifs du BOP, valeurs-cibles de
chaque  indicateur,  résultats  de  performance  des  UO  et  du  BOP),  sur  la  base  de  l'enveloppe
budgétaire notifiée préalablement par le RBOP ;


- Préparation des éléments de programmation budgétaire du BOP, proposés à la validation par le
préfet de zone de défense et de sécurité Ouest, après avis de la conférence de sécurité intérieure ;


-  Répartition,  sur  la  base  de  cette  programmation,  des  dotations  budgétaires  entre  les  UO qui
composent le BOP ;


-  Présentation  au  RBOP des  mouvements  internes  de  crédits  estimés  nécessaires  en  cours  de
gestion ;
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- Suivi de l'exécution et pilotage des crédits du BOP ;


- Réalisation des analyses budgétaires et financières nécessaires aux phases de dialogue de gestion,
de programmation et de répartition des crédits budgétaires ;


-  Préparation du compte-rendu de l'exécution du BOP à présenter  au RPROG par le  RBOP, et
proposition le cas échéant de mesures d'économies structurelles au sein du BOP.


Article 4


Le général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest rend compte au
RBOP de l'exécution de la présente délégation à chacune des étapes d'examen du BOP par les
autorités du contrôle financier.


Article 5


La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de
défense et de sécurité Ouest et communiquée au directeur général de la gendarmerie nationale,
responsable du programme 152 « Gendarmerie nationale ».


Rennes, le 17 juin 2016


Le préfet de la région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


Préfet d'Ille-et-Vilaine


SIGNE
Christophe MIRMAND
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 


ARRETE du 17 JUIN 2016 


------------- 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Fraubée, ayant 
son siège social au lieu-dit «l’Elée» au Ham (53250) en vue d’exploiter, après 


extension, un atelier de 200 vaches laitières sur le site de «l’Elée» au Ham 
------- 


 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 


 
 


Vu le code de l’environnement _ titre II du livre 1er, notamment ses articles R.122-17 et R.122-19, titre 1er du 
livre II, notamment ses articles R.211-80 et suivants et R.216-10 ; titre 1er


Vu le décret n° 2011-842 du 15 juillet 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
bovins ; 


 du livre V ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du  
29 mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 







 


 


Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique  
n° 2101 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 


Vu l’arrêté interpréfectoral n° 10-1385 du 25 janvier 2010 déclarant d’utilité publique le captage de «les 
Ormeaux »  situé sur la commune de Mont-St-Jean et la mise en place des périmètres de protection 
autour de celui-ci ;  


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de 
Loire, préfet du Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE 
du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


Vu l’arrêté interpréfectoral du 19 février 2010 n° 2010-P-238 (Mayenne) et n° 10-1681 (Sarthe) autorisant le 
GAEC de l’Elée à exploiter, après extension, un élevage bovin de 150 vaches laitières et  
100 vaches allaitantes, aux lieux-dits : 
- « l’Elée », « la Grange », « Vieux Cour » et « la Bourdaiserie » à Le Ham (53), 
- « la Chauvellière » à Villepail (53), 
- « le Cotureau » et « la Blottière » à Mont-Saint-Jean (72); 
et accordant une dérogation pour poursuivre l’exploitation : 


 de deux bâtiments de stockage paille et matériel au lieu-dit « la Blottière » sur le territoire de la 
commune de Mont-Saint-Jean à moins de 100 mètres d’un tiers (37 m pour la plus proche) sous les 
réserves suivantes :  


 les abords des bâtiments doivent être régulièrement entretenus, il ne doit pas y avoir de 
stockage à l’extérieur des bâtiments, de matériaux ou produits susceptibles de provoquer un 
incendie ; 


 les bâtiments doivent disposer d’un extincteur approprié au risque à défendre ; 


 le stockage paille doit être réalisé dans le bâtiment le plus éloigné de la maison du tiers, l’autre 
étant réservé au stockage du matériel ; 


 la pièce d’eau située à 450 m du site de « la Blottière » doit disposer d’un accès aux engins de 
secours par un voie carrossable de 3 m de large minimum et d’une aire d’aspiration aménagée 
pouvant accueillir un véhicule de secours à proximité immédiate de l’eau et avoir une hauteur 
d’aspiration de 5 m minimum ; 


 d’un bâtiment de stockage paille et céréales à plat au lieu-dit « le Cotureau » sur la commune de  
Mont-Saint-Jean à moins de 100 m d’un tiers (44 m) sous les réserves suivantes : 


 les abords des bâtiments doivent être régulièrement entretenus, il ne doit pas y avoir de 
stockage à l’extérieur des bâtiments, de matériaux ou produits susceptibles de provoquer un 
incendie ; 


 les bâtiments doivent disposer d’un extincteur approprié au risque à défendre ; 


 la pièce d’eau située à 300 m du site de « le Cotureau » doit disposer d’un accès aux engins de 
secours par un voie carrossable de 3 m de large minimum et d’une aire d’aspiration aménagée 







 


 


pouvant accueillir un véhicule de secours à proximité immédiate de l’eau et avoir une hauteur 
d’aspiration de 5 m minimum. 


 


Vu la demande présentée le 26 octobre 2015, complétée le 25 janvier 2016 par le GAEC de la Fraubée, ayant 
son siège social au lieu-dit «l’Elée» au Ham (53250) en vue d'exploiter, après extension, un atelier de 200 
vaches laitières, à cette même adresse ; 


Vu l'arrêté préfectoral du 16 février 2016 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 


Vu l’absence d’observation du public recueillies entre le 14 mars 2016 et le 9 avril 2016 ; 


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Bais, Champgenéteux,  
Crennes-sur-Fraubée, Evron, le Ham, Javron-les-Chapelles, Loupfougères, Saint-Pierre-sur-Orthe, 
Villaines-la-Juhel, Villepail (53) et Mont-Saint-Jean (72) ; 


Vu les délibérations des conseils municipaux de Bais, Champgenéteux, Crennes-sur-Fraubée, Evron, le Ham, 
Javron-les-Chapelles, Loupfougères, Saint-Pierre-sur-Orthe, Villaines-la-Juhel, Villepail (53) et  
Mont-Saint-Jean (72) ; 


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction 
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 25 mai 2016 ; 


Considérant que :  


 aucune remarque n’a été recueillie ; 


 l’avis défavorable de la commune de Champgenéteux n’est pas motivé ; 


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface agricole utile ; 


Etant entendu que : 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de 
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


 







 


 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations du GAEC de la Fraubée, ayant son siège social au lieu-dit «l’Elée» au Ham (53250), faisant 
l’objet de la demande susvisée du 26 octobre 2015, complétée le 25 janvier 2016, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune du Ham, aux lieux-dits «l’Elée»,  
« Vieux Cour », « la Rousselière », « la Bourdaiserie » et « la Grange », sur le territoire de la commune de 
Champgenéteux, aux lieux-dits « la Boullerie » et « le Grand Livet » et sur le territoire de la commune de 
Villepail au lieu-dit «la Chauvellière». Elles sont détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A - E 
ou D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2101 2b) E Bovins (activité d’élevage, vente, transit, etc. de) 
Elevage de vaches laitières (c’est-à-dire 
dont le lait est, au moins en partie, 
destiné à la consommation humaine) 


Elevage 
bovin De 151 à 200 vaches 200 vaches 


laitières 


2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 


«l’Elée» au Ham C 450, 456, 512, 6285, 686, 1040, 
1042, 1045, 1048, 1050, 1052 


«Vieux Cour» au Ham A 979, 980 


«la Rousselière» au Ham F 474, 475 


« la Bourdaiserie » au Ham C 685, 680 


« la Grange » au Ham A 1020, 1024, 1027, 1028, 1030, 1031 


« la Boullerie » à Champgenéteux A 342 


« le Grand Livet » à Champgenéteux A 1628, 1629 


« la Chauvellière » à Villepail Y 66 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 







 


 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogés, à savoir : 


- l’arrêté interpréfectoral du 19 février 2010 n° 2010-P-238 (Mayenne), n° 10-1681 (Sarthe) autorisant le 
GAEC de l’Elée à exploiter, après extension, un élevage bovin de 150 vaches laitières et 100 vaches 
allaitantes, aux lieux-dits : 
- « l’Elée », « la Grange », « Vieux Cour » et « la Bourdaiserie » à Le Ham (53), 
- « la Chauvellière » à Villepail (53), 
- « le Cotureau » et « la Blottière » à Mont Saint Jean (72) 


et accordant une dérogation pour poursuivre l’exploitation : 


 deux bâtiments de stockage paille et matériel au lieu-dit « la Blottière » sur le territoire de la 
commune de Mont Saint Jean à moins de 100 mètres d’un tiers (37 m pour la plus proche) sous les 
réserves suivantes :  


 les abords des bâtiments doivent être régulièrement entretenus, il ne doit pas y avoir de 
stockage à l’extérieur des bâtiments, de matériaux ou produits susceptibles de provoquer un 
incendie ; 


 les bâtiments doivent disposer d’un extincteur approprié au risque à défendre ; 


 le stockage paille doit être réalisé dans le bâtiment le plus éloigné de la maison du tiers, l’autre 
étant réservé au stockage du matériel ; 


 la pièce d’eau situé à 450 m du site de « la Blottière » doit disposer d’un accès aux engins de 
secours par un voie carrossable de 3 m de large minimum et d’une aire d’aspiration aménagée 







 


 


pouvant accueillir un véhicule de secours à proximité immédiate de l’eau et avoir une hauteur 
d’aspiration de 5 m minimum ; 


 un bâtiment de stockage paille et céréales à plat au lieu-dit « le Cotureau » sur la commune de Mont 
Saint Jean à moins de 100 m d’un tiers (44 m) sous les réserves suivantes : 


 les abords des bâtiments doivent être régulièrement entretenus, il ne doit pas y avoir de 
stockage à l’extérieur des bâtiments, de matériaux ou produits susceptibles de provoquer un 
incendie ; 


 les bâtiments doivent disposer d’un extincteur approprié au risque à défendre ; 


 la pièce d’eau situé à 300 m du site de « le Cotureau » doit disposer d’un accès aux engins de 
secours par un voie carrossable de 3 m de large minimum et d’une aire d’aspiration aménagée 
pouvant accueillir un véhicule de secours à proximité immédiate de l’eau et avoir une hauteur 
d’aspiration de 5 m minimum ; 


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2101 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou 
d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 
29 mars 1993 modifié. 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Fraubée. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


8.1 : Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Fraubée. 


8.2. : localisation et caractérisation du forage : 


Le GAEC de la Fraubée exploite un forage sur le site de « l’Elée» (section C, parcelle n° 713) situé sur la 
commune du Ham (53250), pour les besoins en eau de son exploitation. 


Il est situé à 700 mètres des bâtiments et la profondeur du forage est de 104 mètres. Le débit nominal est de 5 
m3 par heure. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Fraubée. 







 


 


TITRE III : PRESCRIPTIONS SPECIALES 


ARTICLE 10 : 


Les dispositions de l’article 27-1 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par la 
disposition suivante :  


 les îlots 49 et 50 de la commune du Ham (53) et les îlots 35 et 36 de la commune de 
Mont Saint Jean (72) sont situés sur des microbassins versants sensibles et doivent 
faire l’objet, tous les ans, d’analyses de reliquats d’azotes. 


ARTICLE 11 : 


Les dispositions de l’article 27-2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par les 
dispositions suivantes :  


 l’épandage des effluents d’élevage et des produits issus de leur traitement, est interdit 
sur l’îlot 30 dénommé « la Mézangerie »  sur la commune de Villepail (53).  


 les parcelles d’épandage identifiées n° 980, 981, 982 formant l’îlot 44 et les parcelles 
identifiées n° 1011, 1339, 1340 et 1341 formant l’îlot 45 situées dans le périmètre de 
protection rapproché complémentaire du captage «  les Ormeaux »  sur le territoire de la 
commune de Mont-Saint-Jean (72) font l’objet des interdictions suivantes : 
 l’épandage des déjections avicoles, sauf utilisation d’un dispositif approprié pour 


l ‘épandage des fumiers secs permettant d’adapter des doses de fertilisation 
fractionnées sur les cultures en place ; 


 l’épandage de déjections animales et effluents, sur sols laissés nus ou non 
régulièrement cultivés et sur préparation des cultures sans enfouissement 
immédiat ; 


 l’épandage des engrais azotés, déjections animales et effluents équivalents, en 
dehors des périodes recommandées par le code des bonnes pratiques agricoles et 
le programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’orig ine agricole ; 


 l’épandage des déjections liquides et effluents équivalents, par rapport aux 
grandes cultures d’automne d’octobre à janvier inclus, et les 3 premières années 
sur anciennes prairies nouvellement drainées. 


TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 12: FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 13 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 
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Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée à la mairie du Ham pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire du Ham et envoyé à la préfecture. Ce 
même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne et aux frais de l'exploitant, dans les quotidiens Ouest 
France (53 et 72) et les hebdomadaires Le Courrier de la Mayenne et Les Nouvelles/L’Echo Fléchois. 


ARTICLE 14 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis au GAEC de la 
Fraubée, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.  


ARTICLE 15 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne, le maire 
du Ham, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne, 
les inspecteurs de l’environnement spécialité installations classées de la Mayenne, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de Bais, 
Champgenéteux, Crennes-sur-Fraubée, Evron, Javron-les-Chapelles, Loupfougères, Saint-Pierre-sur-Orthe, 
Villaines-la-Juhel, Villepail (53) et Mont-Saint-Jean (72) ainsi qu’aux services concernés. 


 
 
  


 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 
 Laëtitia CESARI-GIORDANI 


 


 


 


 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 
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 les dimensions du cabinet d’aisances ne permettent pas d’accueillir une personne se déplaçant en
fauteuil roulant ;


 l’entrée  du  bâtiment  n’est  pas  praticable  pour  les  personnes  se  déplaçant  en  fauteuil  roulant.
Conformément à l’article R,111-19-10.-3°b du Code de la construction et de l’habitation, il y a une
rupture de la chaîne de déplacement. Les WC peuvent rester en l’état ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article  1er :  L’Ad’AP  pour  le  bar-restaurant  du  Bocage,  sis  9  rue  Corbeau  Paris,  53120  Gorron,  est
approuvé.


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés entre août et septembre 2016.  Le pétitionnaire transmet une
attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation, pour la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le bâtiment et le
maintien  d’un  cabinet  d’aisances  non  accessible  aux  personnes  se  déplaçant  en  fauteuil  roulant, est
accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°du Code de la construction et de l’habitation (disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment et rupture de la chaîne
de déplacement).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Gorron et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP pour le salon de coiffure « Salon Quai Devizes », sis 18bis quai de Devizes,  53100
Mayenne est approuvé.


Article 2 : Les aménagements sont réalisés entre septembre et décembre 2016. Le pétitionnaire transmet
une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation, pour la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans le salon de
coiffure, est accordée  au titre de l’article  R.111-19-10-I-3°du Code de la construction et de l’habitation
(disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage de ses abords).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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ARRETE


Article 1er :  La dérogation pour  l’agence bancaire du  Crédit Agricole Anjou-Maine, sise 6-8 avenue de
Razilly, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°du Code de la construc-
tion et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté du Pays
de Château-Gontier


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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Article 2 : Si ce n’est pas le cas, le demandeur respecte les dispositions suivantes : 


• En haut de l’escalier, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0.50 m de
la  première marche grâce à un contraste visuel  et tactile.  Pour une implantation plus efficace,
permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance
peut être réduite à un giron de la première marche de l’escalier. 


• La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur
au moins 0.10 m de hauteur. 


• Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport
au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. de Nantes dans les deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












 des aménagements sont réalisés pour la sécurité d’usage des escaliers ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation pour le cabinet de psychologie, sis 19 place du 8 mai, 53400 Craon, est accordée
au titre de l’article  R.111-19-10-I-1° et 3°b du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité
technique et rupture de la chaîne de déplacement).


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés dans l’année 2016. Le demandeur transmet une attestation
d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de  Craon et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation pour la librairie du Marais, sise 237 rue Charles de Gaulle, 53100 Mayenne, est
accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du Code de la construction et de l’habitation (impos-
sibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du
bâtiment).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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 des aménagements sont réalisés pour la sécurité, l’atteinte et l’usage des escaliers ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation  pour le magasin de prêt-à-porter « Maxime », sis 2bis rue Gambetta, 53200
Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3°b du Code de la construction et de
l’habitation (impossibilité technique et rupture de la chaîne de déplacement).


Article 2 : Les aménagements sont réalisés dans le courant de l’année 2016. Le demandeur transmet une
attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Direction Départementale
des Territoires de la Mayenne


MAIRIE DE SAINT-LOUP-DU-DORAT


Le préfet de la Mayenne,
officier de la légion d’honneur


Le maire de Saint-Loup-du-Dorat,


VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;


VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'état ;


VU le Code des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2213-1 à L 2213.6 ;


VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif  à la signalisation de routes et autoroutes ;


VU le code de la route et notamment ses articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 411-7 & 8, R 411-25,  R  411-30,
R 415-7 et R 415-9 ;


VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière – livre I – 3ème partie – intersections et régime de
priorité – approuvée par l'arrêté interministériel du 26 juillet 1974 modifié, 6ème partie – feux de circulation
permanents  –  approuvé par  l'arrêté  interministériel  du  21  juin  1991 modifié  et  7ème partie  –  marques  sur
chaussées – approuvée par l'arrêté interministériel du 16 février 1988 modifié ;


VU le décret du 21 avril  2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;


VU l’arrêté  préfectoral  du 17 mai  2016 portant  délégation générale  de signature  à  monsieur  Alain  PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de La Mayenne ;


VU l’arrêté  préfectoral  n°  20160518_DDT du 18 mai  2016 portant  subdélégation générale  de  signature  de
monsieur Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Considérant qu'il convient de sécuriser l’entrée et la sortie des  des élèves de l’école de Saint-Loup-du-Dorat ;


Sur proposition de monsieur le maire de Saint-Loup-du-Dorat et de monsieur le directeur départemental des
territoires de la Mayenne ;


ARRÊTÉ conjoint du 21 juin 2016 n° 8/2016
portant réglementation du régime de priorité par la mise en place
de  feux  tricolores  sur  la  RD  21,  classée  route  à  grande
circulation, avec la sortie de parking de l’école de Saint-Loup-
du-Dorat.







ARRETE :


Article  1  er.  - Sur  la  route  départementale  n°21,  la  circulation  est  réglementée  par  des  feux  tricolores  pour
sécuriser le passage piéton situé au PR3+473, devant l’école de  Saint-Loup-du-Dorat.
En cas de non-fonctionnement des feux ou de leur mise en clignotant sur toutes les branches de l'intersection,
les usagers sortant du parking de l’école devront céder la priorité aux véhicules circulant sur la RD21. Cette
priorité est matérialisée par la mise en place sur les supports de feux de panneaux (AB 3a sur les branches non
prioritaires et AB 6 sur les branches prioritaires).


Article 2. - La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction ministérielle – 3ème partie
– intersections et régime de priorité – 6ème partie – feux de circulation permanents – et 7ème partie – marques
sur chaussée – est mise en place par la ville de  Saint-Loup-du-Dorat.


Article 3. - Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place de l'ensemble de la
signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.


Article 4. - Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives à l'intersection mentionnées ci-dessus,
sont abrogées.


Article  5. -  Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.


Article  6. -  Le présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la  réglementation en vigueur  dans  la
commune de Mayenne.


Article 7. - Conformément à l'article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de NANTES, 6 allée de l'Ile Gloriette – BP
24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


Article 8. - Monsieur le Maire de Saint-Loup-du-Dorat, Monsieur le Directeur Départemental de Territoires et
Monsieur le commandant la brigade de proximité, gendarmerie de la Mayenne, sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Article 9. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie sera
notifiée par les soins de Monsieur le Maire de Saint-Loup-du-Dorat à :
M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la Mayenne,


Chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par
délégation,


Le responsable de l’unité sécurité routière et crises


Jean-Luc Clair


Le maire de Saint-Loup-du-Dorat












PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 juin 2016


refusant à M. Berthier Patrice le remplacement de l’enseigne
d’un immeuble situé au 2 place Renault Morlière à Ernée.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à  
R. 581-88 ;


Vu le code du patrimoine et notamment l’article L. 642-6 ;


Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  présentée  le  19  mai  2016  par  M.  Berthier  Patrice  pour  le
remplacement d’une enseigne sur un immeuble situé au 2 place Renault Morlière à Ernée et enregistrée
sous le n° AP 053 096 16 0005 ;


Vu l'avis défavorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que le projet est situé dans le périmètre de servitudes relatives aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) de la ville d’Ernée ;


Considérant que le projet n’est pas de nature à qualifier l’immeuble sur lequel il s’inscrit et qui participe de
la belle homogénéité de la place définie à l’inventaire remarquable des immeubles de la ville d’Ernée et qu’il
n’est donc pas conforme aux exigences réglementaires de la ZPPAUP, à savoir : « les vitrines doivent être
clairement intégrées dans la composition de la façade, le nu du mur de la façade devra rester apparent
jusqu’au sol, les enseignes parallèles à la façade doivent être intégrées à celle-ci » ;


Considérant que toute intervention visant à modifier la devanture et relative à l’installation d’une nouvelle
enseigne doit avoir pour préalable la dépose de l’ancienne installation, notamment du caisson en saillie,
trop vétuste, peu qualitatif  et qui nuit à l’homogénéité de l’immeuble et de la rue dans lequel il s’inscrit ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est refusée.


Article  2 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
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mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :  La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire d’Ernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé 


Denis Leroux








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 juin 2016


autorisant Mme Ledoux Corinne à remplacer l’enseigne
d’un immeuble situé au 18 place Mazarin à Ernée.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à  
R. 581-88 ;


Vu la  demande d'autorisation préalable  présentée  le  29 avril  2016 par  Mme Ledoux Corinne pour  le
remplacement d’une enseigne sur un immeuble situé au 18 place Mazarin à Ernée et enregistrée sous le n°
AP 053 096 16 0004 ;


Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 27 mai 2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article  2 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :  La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire d’Ernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé 


Denis Leroux
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
Duo des cimes paysage 


enregistré sous le N° SAP 820 506 160 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RD/2016-27 CR 076 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 
 
Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 2 juin 2016 et reconnue complète le 21 juin 2016 par 
Monsieur Delangle Fabrice au titre de président, en qualité de Prestataire, pour l'organisme Duo 
des Cimes Paysage SIRET 820 506 160 000 10 dont le siège social est situé à « le pré neuf » 
53270 Saint Jean sur Erve et enregistré sous le N° SAP 820 506 160 pour l’activité suivante : 
•   Petits travaux de jardinage. 
 
Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 







Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 
R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 21 juin 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 
 
Martine Buffet 
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
Gouyer Sébastien 


enregistré sous le N° SAP 818 782 963  
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RD/2016-26 CR 075 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 
 
Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 
 
Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 27 mai 2016 et reconnue complète le 27 mai 2016 par 
Monsieur Gouyer Sébastien au titre d’auto entrepreneur, en qualité de Prestataire, pour 
l'organisme Gouyer Sébastien SIRET 818 782 963 000 16 au nom commercial SG Services dont 
le siège social est situé à « la grande Rotherie » 53320 Loiron-Ruillé et enregistré sous le N° SAP 
818 782 963 pour l’activité suivante : 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative 







préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 
R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 21 juin 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 
 
Martine Buffet 





